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LA PLATEFORME EN BREF 

 
La Plateforme pour le droit international de l’eau douce créée par des membres du 
Département de droit international public et organisation internationale de la Faculté de droit 
de l’Université de Genève en 2009, est un centre de recherche et de renforcement des 
capacités en droit international des ressources en eau. Depuis 2015, la Plateforme fait partie 
du Pôle eau Genève (www.genevawaterhub.org). Ses activités comprennent :  
 
1) La recherche et l’enseignement ;  
2) L’organisation et la participation à des conférences internationales ;  
3) Des activités d’expertise ;  
4) La publication d’ouvrages et d’articles scientifiques.   
 
Les principales activités de la Plateforme sont les suivantes :  
 

• Programmes de recherche individuels et collectifs. Les activités de recherche de la 
Plateforme ont notamment été financées par le Fonds national suisse de la recherche 
scientifique (FNS), la Fondation Boninchi et la Société académique de Genève. En 
outre, la Plateforme participe à des projets de recherche initiés par des universités et 
instituts de recherche en France, en Italie et aux États-Unis.   
 

• Activités d’enseignement et de renforcement des capacités. Ces activités sont 
développées en collaboration avec DiploFoundation et l’Institut des sciences de 
l’environnement (ISE). Elles ont aussi été menées avec le Partenariat mondial de l’eau 
et l’Institut des Nations Unies pour la Formation et la Recherche (UNITAR). Les 
activités de membres de la Plateforme comprennent également la direction de 
plusieurs thèses de doctorat et de mémoires de master.  

 
• Partage de connaissance et création d’une communauté de praticiens en Suisse 

et à l’étranger. Les cours en ligne dispensés par la Plateforme ont permis de mettre en 
place un réseau international de professionnels travaillant dans le domaine de la 
gestion et de la protection de l’eau douce.   
 

• Activités d’expertise. Des membres de la Plateforme sont sollicités comme conseils 
et experts par des gouvernements, organisations internationales, organisations non-
gouvernementales et organismes de bassin. Laurence Boisson de Chazournes, 
Professeure à la Faculté de droit et Directrice de la Plateforme, a été nommée membre 
du Panel Global de Haut-Niveau sur l’eau et la paix par la Suisse. Elle est également 
membre du Comité de mise en œuvre de la Convention d’Espoo sur l’évaluation de 
l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière. Mara Tignino, 
Coordinatrice de la Plateforme, est membre suppléante du même Comité.  
 

• Événements internationaux. La Plateforme organise des conférences internationales 
et participe régulièrement à des événements de renommée internationale tels le Forum 
mondial de l’eau, le Congrès mondial de l’eau et la Semaine mondiale de l’eau de 
Stockholm. 
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1. INTRODUCTION 

 

Les universités et centres de recherche, qui comptent une expertise juridique dans la 
gestion et la protection des ressources en eau, sont très peu nombreux. En Europe 
continentale, aucun centre de recherche et d’enseignement n’existe en ce domaine. Le droit 
offre pourtant une vaste palette d’instruments et normes pour régir au mieux la protection et 
la gestion de l’eau tant au niveau national que transfrontière. Qui plus est, le droit permet 
l’établissement de mécanismes pour prévenir et régler les conflits relatifs à la gestion des 
ressources en eau. Prenant en compte ces défis, des membres du Département de droit 
international public et organisation internationale (INPUB) de la Faculté de droit de 
l’Université de Genève ont créé une Plateforme pour le droit international de l’eau douce 
en décembre 2009 (http://www.unige.ch/droit/eau) laquelle est devenue un centre 
d’expertise reconnu sur le plan mondial.  
 
Depuis 2015, la Plateforme fait partie du Pôle Eau Genève 
(http://www.genevawaterhub.org). Laurence Boisson de Chazournes, Professeure à la 
Faculté de droit, Komlan Sangbana, Academic Fellow à la Faculté de droit et Mara Tignino, 
Chargée de cours à la Faculté de droit et Coordinatrice de la Plateforme, font partie de 
l’équipe du Pôle.  

 

 
 

Site web de la Plateforme pour le droit international de l’eau douce, disponible en anglais et en français 
 

La Plateforme rassemble des spécialistes et experts qui explorent et analysent, à la lumière 
d’une pluralité de perspectives, le droit applicable aux ressources en eau ainsi que la 
pratique existante en ce domaine. Ses chercheurs conduisent des projets de recherche et 
mènent des actions de terrain pour promouvoir le rôle du droit international dans la gestion et 
la protection des ressources en eau. Les cadres juridiques et institutionnels favorisant la 
protection et l’accès à l’eau sont également étudiés. Une particularité de la Plateforme tient à 
l’approche holistique suivie par ses chercheurs. En effet, la Plateforme est le seul centre de 
recherche au monde à analyser le droit des cours d’eau et des aquifères au travers de 
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l’ensemble des instruments juridiques et pratiques du droit international. Les chercheurs 
visent à développer des solutions juridiques pour la mise en place de cadres normatifs 
conformes aux exigences du droit international des droits de l’homme, du droit international 
de l’environnement, du droit international humanitaire, du droit international économique, de 
la sécurité humaine et du maintien de la paix et sécurité internationales.   
 
Depuis 2009 – et également auparavant – les chercheurs de la Plateforme ont participé à 
des conférences internationales et contribuent par des articles dans des revues scientifiques, 
à l’analyse des principes et normes juridiques qui réglementent la gestion et la protection des 
ressources en eau. En outre, la Plateforme a mené des activités de renforcement des 
capacités sur le terrain, par exemple dans le cadre de l’Initiative du Bassin du Nil (IBN) et de 
l’Organisation pour la mise en valeur du fleuve Sénégal (OMVS). Les membres de la 
Plateforme ont aussi dispensé des enseignements dans le cadre de formations pour des 
fonctionnaires ministériels en Afrique du Nord et de l’Est (Algérie et Ouganda), en Amérique 
du Sud (Bolivie et Uruguay) et au Proche-Orient (Palestine).  
 

Certains de ses membres interviennent aussi en tant que conseils et experts juridiques dans 
le cadre de contentieux internationaux relatifs à l’eau. Laurence Boisson de Chazournes a 
été Conseil pour l’Argentine dans l’affaire des Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay 
portée devant la Cour internationale de Justice et Mara Tignino a été conseillère juridique 
dans la même affaire.  
 

La Plateforme entretient des relations étroites avec plusieurs institutions, notamment l’Institut 
des sciences de l’environnement (ISE),1 la Banque mondiale,2 la Banque interaméricaine de 
développement,3 les Secrétariats de la Convention sur la protection et l’utilisation des cours 
d’eau transfrontières et des lacs internationaux et du Protocole sur l’eau et la santé et de la 
Convention sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et 
l’accès à la justice en matière environnementale de la Commission économique des Nations 
Unies pour l’Europe (CEE-ONU).4 Les membres de la Plateforme collaborent également 

																																																													
1 Makane Moïse Mbengue, Professeur associé à la Faculté de droit, donne un cours en droit international 
de l’eau à l’Institut des Sciences de l’Environnement. Pour la notice biographique voir : 
http://legal.un.org/avl/pdf/ls/Mbengue_bio.pdf. Komlan Sangbana co-dirige avec Mara Tignino le MOOC en 
« Droit international de l’eau ». Komlan Sangbana a également reçu un financement du Pôle Eau Genève 
pour conduire un projet de recherche sur « Institutional Arrangements in the Regulation of Access to Lake 
Chad Basin Resources : Formal versus Informal Rules », voir : 
http://www.unige.ch/droit/eau/une/2016/komlan.html.   
2 La Plateforme pour le droit international de l’eau douce est membre du « Global Forum on Law, Justice 
and Development » de la Banque mondiale, un système d’échange de connaissances visant à apporter des 
nouvelles solutions aux problèmes de développement à travers le monde. Pour plus d’informations 
consulter : http://www.unige.ch/droit/eau/une/collaborationbanquemondiale.html. 
3 Mara Tignino a conduit un travail de recherche sur « Helping Projects Bank Wide Achieve Greater 
Accountability and Sustainability: The Role of Grievance and Solution-Seeking Mechanisms in Development 
Operations » pour le Mécanisme indépendant de consultation et investigation de la Banque interaméricaine 
de développement.  
4 Les membres de la Plateforme participent régulièrement aux réunions organisées par le Secrétariat de la 
Convention sur la protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux et le 
Protocole sur l’eau et la santé de la CEE-ONU. En décembre 2013, la Plateforme a organisé une 
conférence sur « La participation du public et la gestion des ressources en eau : où en est le droit 
international ? » en partenariat avec la CEE-ONU. Voir : www.unige.ch/droit/eau.  
Komlan Sangbana collabore régulièrement avec le Secrétariat de la Convention sur la protection et 
l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux.   
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avec le Programme hydrologique international (PHI) de l’UNESCO,5 le Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD),6 le Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement (PNUE)7, l’Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe 
(OSCE),8 et le Partenariat mondial de l’eau.9 La Plateforme a également des relations avec 
des organisations non-gouvernementales, notamment la Croix verte internationale, le Fonds 
mondial pour la nature (WWF), WaterLex et le Global Institute for Water, Environment and 
Health (GIWEH).  
 
Les membres de la Plateforme collaborent avec plusieurs Universités suisses et étrangères. 
Makane Mbengue, Professeur associé à la Faculté de droit et à l’Institut des sciences 
environnementales, conduit un projet de recherche sur « Foreign Investment in Africa : 
Gaining Development Momentum » avec l’Université de Lausanne. Dans ce cadre, il a 
organisé plusieurs séminaires à l’Université de Genève.10 Mara Tignino a été Visiting Scholar 
à George Washington University School of Law à Washington D.C. (2010). Elle a également 
été Professeure invitée à l’Université Catholique de Lille (2011-2012) et à la Libera Università 
Internazionale degli Studi Sociali (LUISS) à Rome en 2013. Elle a été chercheuse invitée à la 
Faculté de droit de l’Université de Barcelone (UB) en 2015 et Professeure invitée à la Faculté 
de droit de Renmin University of China à Suzhou en 2017.11 
 
En 2016, Komlan Sangana a été Visiting Scholar à la Faculté de droit de l’Université 
d’Edinbourg au Royaume-Uni.  
 
La Plateforme a également organisé avec d’autres Universités et Instituts de recherche des 
conférences à l’étranger. En 2016, la Plateforme avec le Pôle eau Genève a organisé avec la 
Faculté des sciences juridiques, politiques et sociales de l’Université de Carthage une 
Journée d’étude sur « L’eau, la paix et la sécurité internationales ».12 En outre, Mara 
Tignino a organisé le lancement de la publication « Research Collection on International 
Water Law » à l’Environmental Law Institute à Washington D.C. Christina Leb est intervenue 

																																																													
5 Mara Tignino et Komlan Sangbana ont édité l’ouvrage « Public Participation and Water Resources 
Management : Where do We Stand in International Law ? » en collaboration avec le Programme 
hydrologique international de l’UNESCO. Voir : www.unige.ch/droit/eau/en/une/2015/public  
6 Laurence Boisson de Chazournes et Mara Tignino ont conduit l’évaluation finale du projet du Fonds pour 
l’environnement mondial (FEM) et du PNUD sur « Good practices and Portfolio Learning : GEF 
Transboundary Freshwater and Marine Legal and Institutional Frameworks » en 2012. Pour la notice 
biographique de Laurence Boisson de Chazournes voir : 
http://www.unige.ch/droit/collaborateurs/?laurence_boisson_de_chazournes 
7 La Plateforme entretient des relations avec l’Unité post-conflit du PNUE. Mara Tignino a contribué au 
projet « Post-Conflict Peacebuilding and Natural Resources Management » développé par 
l’Environnemental Law Institute de (Washington D.C.) et l’Unité post-conflit du PNUE.   
8 Mara Tignino a été invitée à intervenir à la Table Ronde Régionale sur « Strengthening Public 
Participation in Transboundary Water Management: Exploring the Synergies of the Espoo, Aarhus and 
Helsinki Conventions » à Tirana en 2015. Voir: 
http://www.unige.ch/droit/eau/conferences/2015/MT2303.html    
9  Mara Tignino a facilité l’atelier relatif aux Consultations régionales du Réseau africain des organismes de 
bassins (RAOB) à Tunis en 2014, voir: http://www.unige.ch/droit/eau/conferences/2014/MMK92014.html  En 
outre, elle a été invitée à enseigner dans le « Regional Training on International Water Law (IWL) for 
Improved Transboundary Water Management in Africa » à Kampala (Ouganda) en 2016, voir : 
http://www.gwp.org/en/gwp-in-action/News-and-Activities/Training-on-International-Water-Law-in-Africa/  
10	Voir	:	http://www.unige.ch/droit/cite/events/2017/geneva-talks.html		
11	Voir	:	http://www.unige.ch/droit/collaborateur/cema/tignino-mara_en.html	et	
http://www.unige.ch/droit/eau/en/une/2017/cours-sur-le-droit-international-de-lenvironnement-la-gestion-et-
la-protection-des-ressources-en-eau-a-la-faculte-de-droit-de-re/		
12Voir	:		http://www.unige.ch/droit/eau/fr/conferences/2016/tunis/	
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lors de cet événement.13 La Plateforme avec le Pôle eau Genève, l’Université de Strathclyde 
et l’Université LUMSA ont également organisé un atelier international sur « Integrating 
Environment and Human Rights Protection » à Rome.14 
 
En 2015, Laurence Boisson de Chazournes a été nommée membre du Panel Global de 
Haut-Niveau sur l’eau et la paix par la Suisse.15 Le Panel inclut des personnalités politiques 
et académiques de grande renommée venues de toutes les régions du monde et a l’objectif 
de formuler des recommandations pour renforcer les instruments juridiques et politiques en 
vue de prévenir et résoudre les conflits sur l’eau.      
 

Par ses nombreuses activités et partenariats avec des Universités étrangères, la Plateforme 
représente un centre d’excellence dans le domaine du droit international de l’eau douce. La 
Plateforme jouit d’une excellente réputation tant dans le milieu académique que celui des 
praticiens. Les sollicitations sont nombreuses et participent à la reconnaissance de 
l’expertise de l’Université de Genève.   

 
 

2.  ACTIVITÉS DE RECHERCHE  
 

La Plateforme a développé des programmes de recherche sur le droit relatif aux eaux 
douces. En outre, elle participe également à des projets de recherche suisses et 
internationaux. La panoplie des principes, normes et pratiques internationaux est prise en 
compte dans ces activités de recherche. 
 

 
2.1  Programmes de recherche de la Plateforme  
 
Les membres de la Plateforme ont obtenu des subsides pour les projets de recherche 
suivants : 
 
-  « Institutional Arrangements in the Regulation of Access to Lake Chad Basin 

Resources : Formal Versus Informal Rules », avec le soutien du Pôle eau Genève, 
juin 2016 – janvier 2017 (Komlan Sangbana).    

 
- « Responsibilities of Non-State Actors in the Context of Land Investments in 

Developing Countries », avec le soutien de la Fondation Ernst et Lucie Schmidheiny, 
2017 (Komlan Sangbana).  

 
- « La responsabilité sociale et environnementale des entreprises : état des lieux et 

statut en droit international – Des initiatives et peu de certitudes – », avec le soutien 
de la Fondation Boninchi, octobre 2016 – octobre 2017 (Laurence Boisson de 
Chazournes et Mara Tignino).  
 

- « Experts and International Courts and Tribunals », avec le soutien du Fonds national 
suisse de la recherche scientifique (FNS), janvier 2015 – janvier 2018 (Laurence Boisson 
de Chazournes et Makane Mbengue).  
																																																													
13	Voir	:	http://www.unige.ch/droit/eau/fr/une/2016/launch/	
14	Voir	:	http://www.unige.ch/droit/eau/fr/conferences/2016/lumsa/	
15 Voir : https://www.genevawaterhub.org/fr/ressource/panel-mondial-de-haut-niveau-pour-leau-et-la-paix-
secretariat 
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- « Non-State Actors and the Management of International Freshwater Resources », 

avec le soutien du Fonds national suisse de la recherche scientifique (FNS), janvier 2012 
– juillet 2014 (Laurence Boisson de Chazournes, Mara Tignino et Komlan Sangbana).16  

 
- « Governing Water : the Contribution of International Law to Cooperation on 

Transboundary Freshwater Resources », avec le soutien du Fonds national suisse de 
la recherche scientifique (FNS), octobre 2009 - octobre 2011 (Laurence Boisson de 
Chazournes, Christina Leb et Mara Tignino).17 

 
- « Gestion et protection de l’eau : les réponses du droit international aux défis liés 

à cette ressource naturelle », avec le soutien de la Fondation Boninchi, janvier 2009 - 
décembre 2010 (Laurence Boisson de Chazournes, Christina Leb et Mara Tignino).  

 

2.2  Participation à des programmes de recherche suisses et internationaux  
 
Des membres de la Plateforme participent également à des programmes nationaux et 
internationaux de recherche :  
 
- « Projet GouvRhône, gouvernance transfrontalière du Rhône du Léman à Lyon », 

Groupe Politique, Environnement, Territoire (POLET), Institut des sciences de 
l’environnement et Département de science politique et relations internationales de 
l’Université de Genève (Géraldine Pflieger, Professeure associée à la Faculté des 
sciences de la société et à l’Institut des sciences de l’environnement ; Christian Bréthaut, 
Coordinateur du projet de recherche GouvRhône et Team leader du Geneva Water Hub ; 
Laurence Boisson de Chazournes, Makane Mbengue, Mara Tignino et Komlan 
Sangbana).    
    

- « Circulation de normes et réseaux d’acteurs dans la gouvernance internationale 
de l’environnement » (CIRCULEX), Programme ANR « Métamorphoses des sociétés », 
Université d’Aix-en-Provence (Laurence Boisson de Chazournes, Makane Mbengue et 
Mara Tignino).  

 
- « The Global Virtual-Water Network : Social, Economic and Environmental 

Implications », Université de Trento, Polytechnique de Turin, Université de Florence, 
Université de Dundee (Mara Tignino). 

 
- « Post-Conflict Peacebuilding and Natural Resources Management », Environmental 

Law Institute (ELI), Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE), Union 
internationale pour la conservation de la nature (UICN) et Université de Tokyo, décembre 
2009 – janvier 2011 (Mara Tignino). 

 
- « Fresh Water and International Economic Law », en coopération avec Georgetown 

University et avec le soutien de la Carnegie Corporation, octobre 2002 – mars 2005 
(Laurence Boisson de Chazournes).      

																																																													
16 Informations disponibles : http://p3.snf.ch/project-138386  
17 Informations disponibles : http://p3.snf.ch/Project-124610		
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3.  ACTIVITÉS D’ENSEIGNEMENT   
Les membres de la Plateforme donnent régulièrement des cours sur le droit international, la 
gestion et la protection des ressources en eau.  
 
Entre 2012 et 2015, la Plateforme et l’Institut des Nations Unies pour la Formation et la 
Recherche (UNITAR), avec l’appui financier de la Direction suisse pour le développement et 
la coopération (DDC) du Département fédéral des affaires étrangères (DFAE), ont mis en 
place des cours de formation en ligne sur la régulation internationale applicable aux 
ressources en eau transfrontières permettant à des experts en droit mais aussi en 
ingénierie, hydrologie et géologie d’approfondir leurs connaissances en droit international et 
en règlement des différends.  
 
Depuis 2016, Mara Tignino dispense un cours en ligne avancé en « International Water 
Law and the Law of Transboundary Aquifers » mis en place avec le Centre des 
compétences pour la formation continue et à distance de l’Université de Genève et 
DiploFoundation. Monica Nuñez, Project Officer au Pôle eau Genève, collabore avec Mara 
Tignino à l’adaptation du cours afin qu’il puisse être hébergé dans la plateforme de 
l’Université de Genève.  
 
Les candidats sélectionnés pour le cours proviennent pour la plupart de pays en voie de 
développement et de pays les moins avancés et peuvent recevoir de bourses d’étude par la 
DDC. Les participants à ce cours peuvent obtenir 4 crédits ECTS par l’Université de 
Genève.   
 
Entre 2014 et 2015, des membres de la Plateforme ont été également associés au Certificat 
de formation continue universitaire (CAS) en « Gestion et politique de l’eau » de l’Institut des 
sciences de l’environnement de l’Université de Genève.18 Mara Tignino a été responsable 
du Module en « Droit international de l’eau douce » du CAS. Makane Mbengue et Komlan 
Sangbana sont intervenus dans le MOOC (Massive Online Course) en « Gestion et politique 
de l’eau ». Komlan Sangbana et Mara Tignino codirigent un MOOC en « Droit international 
de l’eau douce ».  
 

 
3.1 Formations en ligne  
 
Bien que les enjeux liés à l’accès à l’eau soient significatifs pour la sécurité humaine et la 
protection de l’environnement, très peu d’universités ont développé des activités 
d’enseignement sur la régulation internationale des ressources en eau transfrontières. Pour 
répondre à la demande d’expertise juridique dans ce domaine du droit international, la 
Plateforme, le Pôle eau Genève et DiploFoundation ont décidé de mettre en place un cours 
en ligne avancé sur le thème « International Water Law and the Law of Transboundary 
Aquifers ».  
 
Mara Tignino est Co-Directrice avec Laurence Boisson de Chazournes et Makane Mbengue 
de ce cours qui fait partie des enseignements offerts par l’Université de Genève. Il prévoit 
six modules thématiques et un dernier module portant sur la résolution d’un cas pratique en 
matière des ressources en eau transfrontières. Les modalités d’évaluation incluent des 

																																																													
18 A partir de septembre 2016, ce CAS sera remplacé par une nouvelle formation intitulée « Gestion de 
la ressource et des services d’eau ». Mara Tignino a été invitée à enseigner le module en « Droit et eau : 
outils juridiques et capacité de gouvernance ». 	
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exercices en ligne, des rapports écrits et la participation à des forums de discussion et à des 
webinars développés avec DiploFoundation. Le cours reçoit l’appui financier de la DDC. 
 
L’objectif de ce cours est de fournir à des professionnels et à des chercheurs les outils 
d’analyse pour examiner et contextualiser les cadres juridiques et institutionnels sur les 
ressources en eau. Le cours vise la formation de fonctionnaires de Ministères et  
d’organisations internationales et de membres d’organisations non gouvernementales, de 
représentants des commissions de bassin ainsi que de chercheurs. Le renforcement des 
capacités en droit international de l’eau douce est un élément clé pour la négociation et la 
mise en œuvre des instruments conventionnels. Il est également un prérequis pour le bon 
fonctionnement de cadres institutionnels communs aux Etats qui partagent une ressource en 
eau. Ceux-ci peuvent prévenir l’émergence de conflits sur l’eau et contribuer à leur 
résolution.   
 
Le cours de formation à distance permet un échange régulier entre l’enseignante du cours, 
Mara Tignino, et les participants pendant toute la durée du cours. Plusieurs forums 
interactifs sont organisés chaque semaine pour discuter du contenu des modules et partager 
les informations relatives aux régimes juridiques de nombreux fleuves, lacs et aquifères 
transfrontières.  
 
Plusieurs experts sont déjà intervenus lors de cette formation en ligne, notamment : 
 

1) Laurence Boisson de Chazournes, Professeure, Faculté de droit, Université de 
Genève ;  

2) Gabrielle Marceau, Professeure associée, Faculté de droit, Université de Genève et 
Conseillère à la Division des affaires juridiques de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) ;  

3) Makane Moïse Mbengue, Professeur associé, Faculté de droit et Institut des sciences 
de l’environnement, Université de Genève et membre de la Plateforme pour le droit 
international de l’eau douce ;  

4) Mara Tignino, Chargée de cours et Coordinatrice de la Plateforme pour le droit 
international de l’eau douce, Faculté de droit, Université de Genève ;   

5) Christina Leb, Senior Water Resources Specialist et Focal Point Transboundary 
Waters, Banque Mondiale et membre de la Plateforme pour le droit international de 
l’eau douce ;  

6) Lucius Caflisch, Professeur honoraire, Institut de Hautes Etudes Internationales et du 
Développement, Genève ;  

7) Abel Afouda, Président du Partenariat Ouest Africain de l'eau ;  
8) Catarina de Albuquerque, ancienne Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur le 

droit à l’eau potable et à l’assainissement ; 
9) Alice Aureli, Directrice du Programme Hydrologique International de l’UNESCO ; 
10) Joseph Marie Ayissi, Haut-Commissariat aux droits de l’homme ; 
11) Daniella Bostrom, UN-Water ;  
12) Gabriel de Los Cobos, Service de géologie, sols et déchets du Canton de Genève ; 
13) Chantal Demilecamps, Secrétariat de la Convention sur la protection et l’utilisation 

des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux et du Protocole sur l’eau et 
la santé;  

14) Amanda Loeffen, Directrice, WaterLex.  
15) Tamsir Ndiaye, Directeur général de la Société de gestion et d'exploitation du barrage 

de Diama (SOGED), Organisation pour la mise en valeur du fleuve Sénégal (OMVS) ; 
16) Lena Salamé, Division des sciences de l’eau, UNESCO ; 
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17) Zaki Shubber, Lecturer, UNESCO-Institute for Water Education, Delft;  
18) Raya Stephan, Experte en droit de l’eau, ancien fonctionnaire à la Division des 

sciences de l’eau, UNESCO ; 
19) Aminou Tassiou, Ancien Ministre de l'Hydraulique de la République du Niger ; 
20) Elodie Tranchez, Legal Officer, WaterLex ;   
21) Iulia Trombitcaia, Secrétariat de la Convention sur la protection et l’utilisation des 

cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux ; 
22) Jan van de Venis, Legal Officer, WaterLex.   

 
La première édition du cours en ligne “International Water Law and the Law of 
Transboundary Aquifers”, tenu du 19 septembre à l’11 décembre 2016, a été considéré le 
meilleur cours en ligne de l’Université de Genève. L’Observatoire de la vie étudiante a 
souligné que la très grande majorité de participants du cours ont répondu au 
questionnaire et “ce correspond à un taux particulièrement élevé”. En outre, il a indiqué 
que “les réponses obtenues sont nettement plus positives que celles que nous 
récoltons habituellement pour les programmes que nous évaluons”. Le Centre de 
compétences pour la formation continue et à distance a également décidé d’écrire un 
article sur ce cours pour mettre en lumière les points importants à penser pour la mise en 
place d’une formation à distance. Cet article sera publié dans le blog de la Communauté 
d’intérêt pour l’enseignement en ligne de l’Université de Genève.   
 

3.2 Cours et séminaires à l’Université de Genève  
 
Séminaire « Les ressources en eau transfrontières et le droit international », 
Faculté de droit, Université de Genève   

 
Mara Tignino dispense ce séminaire à la Faculté de droit. Au cours du semestre d’hiver 
2016, Raya Stephan, consultante internationale en droit de l’eau et ancienne 
fonctionnaire du Programme hydrologique international de l’UNESCO, est intervenue 
avec une présentation sur le droit des aquifères transfrontières.   

 
Cours en « Droit international de l’eau » et en « Droit international de 
l’environnement », Institut des sciences de l’environnement, Université de Genève  

 
Depuis 2017, Mara Tignino enseigne ces cours à l’Institut des sciences de 
l’environnement.   

 
Séminaire « Le règlement des différends internationaux : problèmes choisis », 
Faculté de droit, Université de Genève    

 
Laurence Boisson de Chazournes dispense ce séminaire. Mara Tignino a collaboré à cet 
enseignement et Komlan Sangbana a été assistant d’enseignement pour celui-ci.   

 
Séminaire « Règlement des différends relatifs aux ressources en eau », Faculté de 
droit, Université de Genève (2009-2013)  

 
Laurence Boisson de Chazournes et Mara Tignino ont donné ce séminaire. Komlan 
Sangbana a été assistant d’enseignement pour celui-ci. Ce séminaire a bénéficié de la 
proximité de l’Université de Genève d’un grand nombre d’institutions du système des 
Nations Unies et d’autres organisations gouvernementales et non-gouvernementales. Il a 



13	
 

offert aux étudiants l’opportunité de participer à des réunions internationales et d’interagir 
avec des fonctionnaires internationaux.  
 
- Au cours du semestre d’hiver 2009, les étudiants ont participé à la Cinquième réunion 

des Parties de la Convention sur la protection et l’utilisation des cours d’eau 
transfrontières et des lacs internationaux de la Commission économique des Nations 
Unies pour l’Europe (CEE-ONU).  

- Au cours du semestre d’hiver 2010, Mme Francesca Bernardini, Secrétaire de la 
Convention CEE-ONU et M. Raymond Lafitte, Expert neutre dans l’affaire « Baglihar 
Hydroelectric Plant » et professeur à l’Ecole polytechnique fédéral de Lausanne, ont 
été invités comme intervenants lors du séminaire.  

- Au cours du semestre 2011, Monsieur Gabriel de Los Cobos, hydrogéologue au 
Service de géologie, sols et déchets du Canton de Genève a été invité.  

- Au cours du semestre 2013, les étudiants ont participé à la conférence « La 
participation du public et la gestion des ressources en eau : où en est le droit 
international ? » organisée en partenariat avec la CEE-ONU au siège de l’ONU. Les 
résultats de cette Conférence ont été publiés avec l’appui du Programme hydrologique 
international de l’UNESCO. En outre, Monsieur Robert Dessouassi, Directeur de 
l’Observatoire de l’Autorité du bassin du Niger a été invité à donner une présentation 
dans le cadre du séminaire.   

 
3.4 Thèses de doctorat  

 
Avant la création de la Plateforme en 2009 et par la suite, Laurence Boisson de 
Chazournes a assuré la supervision de travaux de recherche en droit international de 
l’eau douce. Elle a été et est directrice de thèses de doctorat à la Faculté de droit ainsi 
qu’à l’Institut de Hautes Etudes Internationales et de Développement (IHEID). Depuis 
2009, Makane Mbengue et Mara Tignino participent à la supervision et à des jurys de 
thèses de doctorat et master à la Faculté de droit, à l’Institut des sciences de 
l’environnement, à l’IHEID et à l’étranger.19 En outre, de chercheurs ont également passé 
de séjours de recherche auprès de la Plateforme pour approfondir leurs thèmes d’étude.20   
 
Thèses soutenues   
 
Thèses réalisées sous la direction de Laurence Boisson de Chazournes à l’Université de 
Genève et à l’Institut de Hautes Etudes Internationales et du Développement :    

 
- K. Sangbana, Le régime juridique de protection des eaux douces transfrontières contre 

la pollution : dimensions normatives et institutionnelles, 2016 (thèse en cours de 
publication).  
 

- A. Franca, Les principes du droit international des eaux : le cas de l’aquifère Guaraní, 
2014 (thèse publiée avec Presses Académiques Francophones (PAF) en 2014).   

 
- B. Zerhdoud, Investissements relatifs à la gestion de l’eau et protection internationale 

de l’environnement : le cas des concessions, 2013.   
																																																													
19	 En	2016,	Mara	Tignino	a	 été	 invitée	 comme	membre	du	Panel	 d’évaluation	pour	 la	 soutenance	de	 thèse	de	
doctorat	 de	 Josefin	 Gooch	 sur	 le	 thème	 «	Protecting	 Ecological	 Integrity	 in	 Transboundary	 Watercourses.	 An	
Integrated	Approach	Towards	Implementing	Environmental	Flows	».	La	soutenance	a	eu	lieu	à	la	Faculté	de	droit	
de	l’Université	de	Lund.		
20 Voir : http://www.unige.ch/droit/eau/actus/2013/chercheuseinvite.html 



14	
 

 
- C. Leb, Cooperation in the Law of Transboundary Water Resources, 2011 (thèse 

publiée avec Cambridge University Press en 2013) (prix Walther Hug).   
 
- B. Garcia, The International Legal Protection of the Amazon River, 2009 (thèse publiée 

avec Cambridge University Press en 2011) (co-direction Laurence Boisson de 
Chazournes et Marcelo Kohen, Professeur à l’IHEID).  

 
- M. Tignino, Le statut de l’eau en temps de conflit armé, 2008 (thèse publiée avec 

Bruylant dans la Collection de l’Académie de droit international humanitaire et droits 
humains (ADH) en 2011) (co-direction Laurence Boisson de Chazournes et Andrew 
Clapham, Professeur à l’IHEID).  

 
  Thèses en préparation  

 
- E. Chukwuebuka, An Interdisciplinary Empirical Analysis of Mediating International 

Water Disputes : The Case of Nile and Indus Waters and the Sistan Wetlands, (co-
direction Mara Tignino et Robert Kolb, Professeur à la Faculté de droit de l’Université 
de Genève).  
 

- G. Gros, L’expert et le juge en droit international (co-direction Laurence Boisson de  
Chazournes et Makane Mbengue).  

 
- R. Das, Science in the settlement of environmental disputes (direction Makane 

Mbengue).  
 
- S. Kpenou, Le droit international économique face aux ressources vitales collectives : 

le cas de l’eau douce (co-direction Laurence Boisson de Chazournes et Laurence 
Dubin, Professeure à l’Université Paris 8).  

 
 

3.4  Interventions des membres de la Plateforme dans des cours et séminaires  
 
 
- MOOC en droit international de l’eau douce. Komlan Sangbana et Mara Tignino co-

dirigent ce MOOC. Plusieurs experts de renommée internationale sont intervenus à ce 
MOOC.  
 

- Certificat de formation continue (CAS) en gestion et politique de l’eau, 
Université de Genève. Géraldine Pflieger et Christian Bréthaut codirigent le CAS. 
Mara Tignino a été invitée à enseigner le module dédié au droit international de l’eau.  

 
• Au cours de le première édition du CAS en 2014, Makane Mbengue a été invité à 

intervenir sur le « Régime juridique des fleuves africains » et Gabriel de Los 
Cobos, Chef du secteur sols/sous-sol au Service de géologie, sols et déchets 
(GESDEC), du Canton de Genève a fait une présentation sur « L’aquifère du 
Genevois (Suisse-France) : un exemple de coopération pour la gestion 
transfrontalière des ressources en eau souterraines ».   

• Au cours de la deuxième édition du CAS en 2015, Komlan Sangbana a été invité 
à intervenir sur le « Régime juridique des fleuves africains » et Gabriel de Los 
Cobos a fait une présentation sur « La gestion des aquifères transfrontières : le 
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cas de l’aquifère du Genevois (France/Suisse) ». En outre, Chantal 
Demilecamps, Environmental Affairs Officer au Secrétariat de la Convention sur 
la protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs 
internationaux et du Protocole sur l’eau et la santé à la CEE-ONU, a fait une 
présentation sur « Le Protocole sur l’eau et la santé à la Convention de 1992 sur 
la protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et de lacs 
internationaux » et Laurent Mouvet, Directeur général, Hydro Operation S.A. est 
intervenu sur « La construction de barrages et les questions relatives à la 
protection de l’environnement : le cas du barrage Inga ».   
 

- Summer School en « Water Governance : Frameworks and Negotiations ». 
Université de Genève. Laurence Boisson de Chazournes et Mara Tignino sont co-
responsable du module en « International Water Law : From Universal to Regional and 
Basin Agreements ». Makane Mbengue et Komlan Sangbana interviennent dans ce 
module.  
 

- L.L.M. en droit international. Institut de Hautes Etudes Internationales et du 
Développement. Genève. Laurence Boisson de Chazournes et Makane Mbengue 
dispensent des enseignements en droit international de l’environnement.  

 
- Executive Certificate in Environmental Governance. Institut de Hautes Etudes 

Internationales et du Développement, Genève. Makane Mbengue et Mara Tignino 
dispensent des enseignements en droit international de l’environnement et en droit 
international de l’eau (2015-2016).   

 
- Training on Protection of Human Rights and Environment. Académie de droit 

international humanitaire et de droits humains. Genève. Laurence Boisson de 
Chazournes et Mara Tignino dispensent des enseignements en droit international de 
l’environnement et en droit international de l’eau (2016).  

 
- Master en Études Internationales. Faculté de droit, Université de Barcelone. 

Mara Tignino dispense un séminaire sur le rôle de l’eau dans la communauté 
internationale (2015-2016).  

 
- Programme externe de l’Académie de droit international de La Haye. Montevideo, 

Uruguay. Laurence Boisson de Chazournes a donné un cours sur le thème « Eau 
douce et droits de l’homme » (2015).  

 
- Diplomado en instrumentos de gestión de aguas transfronterizas bajo del 

contexto del cambio climático. La Paz, Bolivie. Mara Tignino a enseigné un module 
en ligne sur le « Règlement des différends en matière des ressources en eau ». Le 
programme a été organisé en partenariat avec les Universités de la Cordillera 
(Bolivie), de Dundee et de Strathclyde (Royaume-Uni) (2015).21  

 
- Regional Training on International Water Law (IWL) for Improved Transboundary 

Water Management in Africa. Kampala, Ouganda.  Mara Tignino est intervenue sur 
le rôle des acteurs non-étatiques dans la gestion des ressources en eau 
transfrontières et le règlement des différends internationaux (2016).22  

																																																													
21 http://www.unige.ch/droit/eau/conferences/2015/bolivie.html 
22 http://www.gwp.org/en/gwp-in-action/News-and-Activities/Training-on-International-Water-Law-in-
Africa/	
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- Renmin University of China, Faculté de droit, Suzhou, Chine. Mara Tignino a été 

Professeure invitée à Renmin University et a dispensé un cours en droit international 
de l’environnement (2017). 

 
Activités avant 2014  
 
- Partenariat suisse de l’eau et Stockholm International Water Institute (SIWI), 

Stockholm. Mara Tignino et Komlan Sangbana co-organisent avec le Partenariat 
suisse de l’eau un séminaire sur le thème «Tackling the Tradeoffs between Water and 
Energy : Fostering Joint Solutions for Water and Energy Across Sectors and Scales » 
qui se tient pendant la Semaine mondiale de l’eau à Stockholm en septembre 2014. 
Makane Mbengue intervient sur le thème « Joint Ownership of Infrastructure in a 
Transboundary Watercourse Fostering Cooperation of Water and Energy Resources».  
 

- Geneva International Model United Nations, Genève. Mara Tignino a été invitée à 
la Conférence annuelle du Geneva International Model United Nations. Son 
intervention a porté sur le thème « Water Diplomacy and Implementation of Standards 
for the Commercialization of Water » (2014).  

 
- ELSA Moot Court Competition on World Trade Organization (WTO) Law, Genève. 

Makane Mbengue, Mara Tignino et Komlan Sangbana collaborent dans l’encadrement 
des étudiants participants à ce concours international de plaidoirie. La thématique de 
l’affaire porte sur « Measures Affecting Water Distribution and Sewage Collection 
Services » (2014).  

 
- Libera Università Internazionale degli Studi Sociali (LUISS), Faculté de droit, 

Rome, Italie. Mara Tignino a été professeure invitée à la Faculté de droit de la Libera 
Università Internazionale degli Studi Sociali (LUISS) où elle a tenu des séminaires sur 
le droit international de l’eau dans le cadre des enseignements relatifs au droit 
international de l’environnement et aux droits de l’homme (2013).     

 
- Centre d’enseignement et de recherche en action humanitaire (CERAH), 

Université de Genève et Institut de Hautes Etudes Internationales et du 
Développement. Mara Tignino a été invitée dans le cadre du « Diploma of Advanced 
Studies » en « Environment and Humanitarian Crises » et a donné un cours sur 
« Water and Conflicts » (2012).  

 
- European Inter-University Center for Human Rights and Democratisation, 

Venise, Italie. Makane Mbengue a été invité à enseigner le cours « GATS and Water » 
(2010).  

 
- D’autres séminaires et cours ont été organisés sur demande de représentants 

gouvernementaux, organisations internationales, organisations non-
gouvernementales et instituts de recherche. Depuis 2004, des membres de la 
Plateforme ont enseigné des cours sur le droit international de l’eau sur demande 
d’organisations internationales. Ces cours ont inclus des séances pour les 
représentants des fleuves himalayens (Banque mondiale, 2007), les représentants 
des Etats riverains du Nil à la demande de l’Initiative du Bassin du Nil (PNUD/Banque 
mondiale, 2007) ainsi que pour les représentants du bassin du fleuve Sénégal à la 
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demande de l’Organisation de mise en valeur du fleuve Sénégal (OMVS/Banque 
mondiale, 2004-2006).  

 
 

4.  CONFÉRENCES INTERNATIONALES   

 

La Plateforme organise et participe à des conférences et colloques internationaux en 
Suisse, en Afrique, en Amérique du Nord et du Sud ainsi qu’en Asie.  
  

4.1  Organisation de conférences par la Plateforme  
 

Activités 2011-2014 
 

• 14 mai 2011, Université de Genève, Genève, Suisse. « Journée sur la promotion 
du développement durable et le rôle des écoles ». 

 
En mai 2011, Mara Tignino et Komlan Sangbana ont organisé des activités pédagogiques 
sur les enjeux liés aux risques de conflits sur l’eau à la « Journée sur la promotion du 
développement durable et le rôle des écoles » en collaboration avec le Service de 
Communication de l’Université de Genève et le Département de l’Instruction Publique du 
Canton de Genève.  
 

 
 
De gauche à droite, Mara Tignino, Komlan Sangbana et Margaux Tharin, étudiante du 
séminaire sur « Le règlement des différends sur l’eau » (année académique 2008-
2009) à la « Journée sur la promotion du développement durable et le rôle des 
écoles » tenue à l’Université de Genève le 14 mai 2011. 

 
• 7-9 juillet 2011, Université de Genève, Genève, Suisse. Conférence « Freshwater 

and International Law: the Multiple Challenges ». 
 
En juillet 2011, Laurence Boisson de Chazournes, Christina Leb et Mara Tignino ont 
organisé la Conférence « Freshwater and International Law : the Multiple 
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Challenges ».23 Ce colloque, réunissant de nombreux orateurs provenant de la Suisse, de 
l’Italie, des Pays-Bas, des Etats-Unis, de l’Argentine et de l’Inde, a permis de dresser un 
panorama très complet sur des problématiques du droit international de l’eau telles la 
protection des cours d’eau et des aquifères, le droit à l’eau, la relation entre l’eau et les 
changements climatiques et le règlement des différends sur l’eau.24 Il a réuni plus d’une 
centaine d’experts internationaux de plusieurs disciplines, incluant le droit, l’économie, la 
science politique et les sciences naturelles. Plusieurs institutions ont apporté leur appui 
financier à cet événement, notamment la DDC, l’OFEV, le Fond national suisse de la 
recherche scientifique (FNS), la Société académique de Genève, les Services industriels de 
Genève (SIG) et le Stiftung zur Förderung der Rechtlichen und wirtschaftflichen Forschung 
de l’Université de Bâle. 
 
Un ouvrage a rassemblé les contributions des intervenants ainsi que celles d’autres experts 
dont celle de la Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur le droit à l’eau potable et à 
l’assainissement.25 En suivant une approche interdisciplinaire, ce livre rassemble des 
chapitres sur la sécurité de l’eau, la gestion des aquifères en Europe (l’aquifère du 
Genevois) et en Amérique Latine (l’aquifère du Guarani), le droit humain à l’eau et à 
l’assainissement ainsi que les aspects économiques relatifs au droit du commerce 
international et aux investissements fonciers.     
 
 

 
 
De gauche à droite, Dr. Alejandro Iza, Directeur du Centre de droit de l’environnement 
de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (IUCN) ; Dr. Stefano Burchi, 
Directeur de l’Association Internationale pour le droit international des ressources en 
eau (AIDA); Mara Tignino, Professeure Catherine Brölman, Université d’Amsterdam ;  
Dr. Jakob Granit, Directeur, Stockholm Environment Institute lors du diner officiel 
organisé pour la Conférence « Freshwater and International Law : the Multiple 
Challenges », 9 juillet 2011. 

 
• 13 mars 2012, Forum mondial de l’eau, Marseille, France. Atelier « Why does Water 

Law Matter to You: Exploring Local to Global Perspectives ».  
 

																																																													
23 Le programme de la conférence est disponible dans les annexes de ce rapport.  
24 Des informations relatives à la conférence sont disponibles à 
http://www.unige.ch/droit/eau/conferences/2011/defiEau_en.html. 
25 L. Boisson de Chazournes, C. Leb, M. Tignino (eds.), International law and freshwater: the multiple 
challenges, Edward Elgar, 2013, 496p.  
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Mara Tignino et Komlan Sangbana ont participé à l’organisation de l’atelier sur la thématique 
« Why does Water Law Matter to You : Exploring Local to Global Perspectives »26 tenu au 6e 
Forum mondial de l’eau en mars 2012. 27  

 
• 28 mars 2012, American Society of International Law, Washington D.C., États-Unis. 

Panel « Water: Security Concern, Commodity or Human Right ? ». 
 
En 2012, Laurence Boisson de Chazournes a organisé un Panel sur « Water : Security 
Concern, Commodity or Human Right ? » à la Réunion annuelle de l’American Society of 
International Law (ASIL).28  
 

• 22 novembre 2012, Université de Genève, Genève, Suisse. « Journée de la 
recherche en développement durable ». 
 

Mara Tignino, Christina Leb et Komlan Sangbana ont participé à l’organisation de la 
« Journée de la recherche en développement durable » tenue à l’Université de Genève en 
novembre 2012.29 Un atelier et une table ronde ont été organisés en collaboration avec 
Géraldine Pflieger lors de la Journée.   
 

• 10 septembre 2013, École Polytechnique Fédérale, Zürich, Suisse. Atelier « La 
gestion des ouvrages communs et le droit des populations locales ». 

 
Pendant l’année 2013, la Plateforme a organisé en collaboration avec le Partenariat suisse 
de l’eau un atelier et présenté un poster sur « La gestion des ouvrages communs et le droit 
des populations locales » lors du « Knowledge and Trade Fair » tenu à l’Ecole 
Polytechnique Fédérale de Zürich.30  
 

• 13 décembre 2013, Palais des Nations, Genève, Suisse. Conférence « La 
participation du public et la gestion des ressources en eau : où en est le droit 
international ? ». 

 
En outre, Mara Tignino et Komlan Sangbana ont organisé en partenariat avec la CEE-ONU 
la conférence « La participation du public et la gestion des ressources en eau : où en est le 
droit international ? » en décembre 2013.31 Cette conférence a permis de mettre l’accent sur 
les contours du principe de la participation du public et ses variantes régionales ainsi que 
sur le rôle du public dans les mécanismes de règlement des différends. Elle a reçu le 
soutien financier du FNS et de la Société académique de Genève. Ces thématiques ont été 
abordées à travers l’analyse de la pratique d’organisations internationales telle la CEE-ONU 

																																																													
26 Cet atelier a été organisé en collaboration avec l’Union internationale pour la conservation de la nature 
(UICN), le Fonds mondial pour la nature (WWF) et la Commission Economique des Nations Unies pour 
l’Europe. Voir : http://www.unige.ch/droit/eau/une/forummondial.html. 
27 Le Forum mondial de l’eau s’inscrit dans le processus de collaboration mondiale sur les problématiques 
liées à l’eau, en offrant aux politiques et aux décideurs concernés un espace international de débat et de 
contributions d’experts. Le Forum est organisé tous les trois ans, depuis 1997, par le Conseil Mondial de 
l’eau en partenariat avec le pays d’accueil. Cet atelier a été organisé en collaboration avec l’Union 
internationale pour la conservation de la nature (UICN), le Fonds mondial pour la nature (WWF) et la 
Commission Economique des Nations Unies pour l’Europe. Voir : 
http://www.unige.ch/droit/eau/une/forummondial.html. 
28 Voir site de la réunion annuelle : http://www.asil.org/am12/. 
29 Voir : http://www.unige.ch/droit/eau/conferences/2012/developpementdurable.html.  
30 Voir : http://www.unige.ch/droit/eau/une/knowledge-trade-fair-2013_en.html  
31 Le programme de la conférence est disponible dans les annexes de ce rapport.  
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et d’organismes de bassins, notamment l’Autorité du bassin du Niger (ABN), l’Organisation 
pour la mise en valeur du fleuve Sénégal (OMVS) et la Commission mixte internationale 
entre le Canada et les Etats-Unis. Afin d’assurer la dissémination des résultats de la 
conférence, la CEE-ONU a créé une page web dédiée à la conférence.32 Environ quatre-
vingt experts ont participé à la conférence, parmi lesquels des fonctionnaires internationaux, 
des représentants de Ministères, d’organisations non-gouvernementales ainsi que des 
chercheurs et étudiants. Les actes de la conférence ont été publiés en collaboration avec le 
Programme Hydrologique International de l’UNESCO.       
 
 

 
 

De droite à gauche, Laurence Boisson de Chazournes, Nicholas Bonvoisin, Secrétaire 
de la Convention des Nations Unies sur la protection et l’utilisation des cours d’eau 
transfrontières et des lacs internationaux, Mara Tignino et Komlan Sangbana, 13 
décembre 2013.  

 
• 31 août 2014, Semaine mondiale de l’eau, Stockholm, Suède. Séminaire « Tackling 

Tradeoffs between Water and Energy Across Sectors and Scales ».  
 

En 2014, Mara Tignino et Komlan Sangbana organisent avec d’autres membres du 
Partenariat suisse de l’eau tels la DDC et Nestlé un séminaire sur l’eau et l’énergie à la 
Semaine mondiale de l’eau à Stockholm. Makane Mbengue est intervenu à cet événement.   
 

• 12 novembre 2014, Faculté de droit et Institut des sciences de l’environnement, 
Université de Genève, Suisse. Conférence « International Law Crossing Virtual 
Water Rivers ». 

 
Mara Tignino et Komlan Sangbana ont organisé dans le cadre du cours en droit international 
de l’eau de Makane Mbengue une conférence qui a présenté les résultats préliminaires du 
projet de recherche « Global Virtual-Water Network : Social, Economic and Environmental 
Implications » mené par la School of International Studies de l’Université de Trento.   
 
 
 
 
 

																																																													
32 Voir : http://www.unece.org/env/water/public_participation_water.html. 
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Activités depuis 2015  
 

• 10 juillet 2015, Université de Genève, Suisse. Pôle eau Genève et Plateforme pour le 
droit international de l’eau douce. Atelier « Le droit international de l’eau : aspects 
de mise en œuvre ».  

 
Le Pôle eau Genève et la Plateforme ont organisé un Atelier sur « Le droit international de 
l’eau : aspects de mise en œuvre » à l’Université de Genève. De membres de la 
Commission du droit international (ONU) sont intervenus à l’atelier. Christina Leb a présenté 
sur le thème de la coopération sur les ressources en eau transfrontières. Laurence Boisson 
de Chazournes et Mara Tignino ont présidé l’atelier.33  
 

• 24 septembre 2015, Genève, Suisse. Organisation mondiale de la Météorologie. Pôle 
eau Genève, Plateforme pour le droit international de l’eau douce et Institut des 
sciences de l’environnement, Université de Genève. Table Ronde sur 
« Coopération et partage des bénéfices dans les bassins du fleuve Sénégal et 
du fleuve Niger ».  
 

Le Pôle eau de Genève, la Plateforme et l’Institut des sciences de l’environnement de 
l’Université de Genève ont organisé une Table Ronde sur la gouvernance de fleuves 
Sénégal et Niger à l’Organisation mondiale de la Météorologie. Komlan Sangbana et Mara 
Tignino ont présenté sur « Le statut d’ouvrages communs et le partage des bénéfices dans 
les bassins des fleuves Niger et Sénégal ». Makane Mbengue a présidé la session sur « Les 
ouvrages communs et le partage des bénéfices dans le fleuve Sénégal et le fleuve Niger : 
Quelles leçons en tirer pour d’autres bassins dans le monde ? ». Laurence Boisson de 
Chazournes a présenté les conclusions de la Table Ronde.34 
 

• 4 février 2016, Tunis, Tunisie. Pôle eau Genève, Plateforme pour le droit international 
de l’eau douce, Faculté des sciences juridiques, politiques et sociales, Laboratoire de 
recherches en droit international et européen et relations Maghreb-Europe, Université 
de Carthage. Journée d’étude sur « L’eau, la paix et la sécurité internationales ». 

 
Le Pôle eau Genève, la Plateforme et l’Université de Carthage ont organisé une Journée 
d’étude sur « L’eau, la paix et la sécurité internationales » à Tunis. Laurence Boisson de 
Chazournes a présenté le rapport introductif sur « La sécurité collective et l’eau », Mara 
Tignino a présenté une communication sur « Les conflits sur l’eau et le droit international 
humanitaire » et Komlan Sangbana est intervenu sur « La contribution des institutions de 
bassin au maintien de la paix et de la sécurité internationales: le cas de la Commission du 
bassin du Lac Tchad ».35    

 
• 5 avril 2016, Washington D.C. États-Unis. Pôle eau Genève, Plateforme pour le droit 

international de l’eau douce, Environmental Law Institute (ELI). Lancement de la 
publication « Research Collection on International Water Law ». 
 

Le Pôle eau Genève, la Plateforme et l’Environmental Law Institute (IEL) organisent le 
lancement de la publication intitulée « Research Collection on International Water Law » à 
l’Environmental Law Institute (ELI) à Washington D.C. L’ouvrage est en deux volumes et 

																																																													
33 http://www.unige.ch/droit/eau/activites/conferences/seminaires.html  
34 http://www.unige.ch/droit/eau/activites/conferences/seminaires/programme_24092015.pdf 
35 http://www.unige.ch/droit/eau/conferences/2016/tunis.html 
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éditée par Laurence Boisson de Chazournes et Mara Tignino. Mara Tignino présente 
l’ouvrage. Christina Leb intervient à l’événement.  

 
• 29 avril 2016, Rome, Italie. Pôle eau Genève, Plateforme pour le droit international de 

l’eau douce, Université de Strathclyde, Université LUMSA. Atelier international sur 
« Integrating Environment and Human Rights Protection ». 

 
Le Pôle eau Genève, la Plateforme, l’Université de Strathclyde et l’Université LUMSA ont 
organisé un Atelier international sur « Integrating Environment and Human Rights Protection 
» à l’Université LUMSA à Rome. Makane Mbengue a été invité en tant que conférencier 
principal et Mara Tignino a présenté sur le thème « Human Rights in the Settlement of Water 
Disputes ».36    
 

• 14 juin 2016, Genève, Suisse. Organisation mondiale de la Météorologie. Pôle eau 
Genève et Plateforme pour le droit international de l’eau douce et. Think Tank 
Roundtable sur « The Protection of Water During and After Armed Conflicts ».   

 
Le Pôle eau Genève et la Plateforme ont organisé une Table Ronde sur la protection de 
l’eau pendant et après un conflit armé. Laurence Boisson de Chazournes a ouvert la Table 
Ronde et présenté les conclusions de l’événement.  

 
• 14 juin 2016, Institut de Hautes Etudes Internationales et du Développement, 

Genève, Suisse. Pôle eau Genève et Plateforme pour le droit international de l’eau 
douce. Conférence sur « Water in Conflicts ».   

 
Le Pôle eau Genève et la Plateforme ont organisé une Conférence sur « Water in Conflicts » 
qui a eu lieu à l’Institut de Hautes Etudes Internationales et du Développement. Laurence 
Boisson de Chazournes a présidé la Conférence et a présenté les points principaux de la 
Table Ronde sur « The Protection of Water During and After Armed Conflicts ».37  

 
• 15 juillet 2016, Université de Genève, Suisse. Pôle eau Genève et Plateforme pour le 

droit international de l’eau douce. Conférence sur « Sharing of Benefits and 
Natural Resources in International Law ».   

 
La Conférence est organisée dans le cadre du Séminaire de droit international de la 
Commission de droit international (ONU). Laurence Boisson de Chazournes préside 
l’événement. Mara Tignino intervient sur le thème « Sharing of Benefits in Sustainable 
Development Law » et Komlan Sangbana sur « Sharing of Benefits in River Basin 
Organizations ». 

 
• 10 octobre 2016, Genève, Suisse. Organisation mondiale de météorologie. Pôle eau 

Genève, Plateforme pour le droit international de l’eau douce et DiploFoundation 
organisent une Webinar sur « Water and International Law : What Role for 
Sustainable Development Goals (SDGs) ?».   

 
Le Webinar est organisé pendant le cours en ligne en « International Water Law and the 
Law of Transboundary Water Resources ». Les intervenants sont:  Mara Tignino, Annukka 
Lipponen, Environmental Affairs Officer au Secrétariat de la Convention sur la protection et 

																																																													
36 http://www.unige.ch/droit/eau/conferences/2016/lumsa.html 
37 http://www.unige.ch/droit/eau/une/2016/waterConflict.html  
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l’utilisation de cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux, Viktoria Mohos Naray, 
Senior Legal Officer à WaterLex et Jovan Kurbalija, Directeur de DiploFoundation.   
 

• 26 octobre 2016, Genève, Suisse. Organisation mondiale de la Météorologie. Pôle 
eau Genève et Plateforme pour le droit international de l’eau douce. Think Tank 
Roundtable sur « Promoting the Effectiveness of International Water Law in 
Support of Security and Peace» et Conférence « Peace and Security : the Role of 
International Water Law ».  

 
La Table Ronde et la Conférence sont organisées conjointement par la Plateforme pour le 
droit international de l’eau douce et le Pôle eau Genève.  

 
• 8 novembre 2016, Organisation mondiale de la Météorologie, Genève, Suisse. Pôle 

eau Genève et Plateforme pour le droit international de l’eau douce. Geneva Peace 
Week. Conférence sur «Fresh Water Agreements and the Human Right to Water ».  

 
La Conférence est organisée dans le cadre de la Geneva Peace Week. Mara Tignino 
intervient lors de la conférence avec une présentation sur « The Human Right to Water as 
an Instrument of Peace in Transboundary Water Cooperation ». La Conférence est 
organisée en partenariat avec la CEE-ONU, WaterLex, le PNUE, le WWF, la Croix Verte 
Internationale et le Partenariat mondial de l’eau.  

 
• 10 novembre 2016, Genève, Suisse. Organisation mondiale de météorologie. Pôle 

eau Genève, Plateforme pour le droit international de l’eau douce et DiploFoundation 
organisent une Webinar sur « Exploring the Concept of Water Security in the 
Management of Transboundary Water Resources ».  

 
Le Webinar est organisé pendant le cours en ligne en « International Water Law and the 
Law of Transboundary Water Resources ». Les intervenants sont: François Münger, 
Directeur du Pôle eau Genève et Swiss Special Envoy for Water, Jovan Kurbalija, Directeur 
de DiploFoundation, Angela Klauschen, Senior Network Officer et Focal Point for 
Transboundary Water Cooperation au Partenariat Mondial de l’eau et Lesha Witmer, 
Membre du Comité directeur « Women for Water Partnership ».     

 
• 3 février 2017, Organisation mondiale de la Météorologie, Genève, Suisse. Pôle eau 

Genève et Plateforme pour le droit international de l’eau douce. Think Tank 
Roundtable sur «Refugees and Access to Water: Challenges and Responses ». 

 
Le Pôle eau Genève et la Plateforme ont organisé une Table Ronde sur les réfugiés et 
l’accès à l’eau. Mara Tignino et François Münger ouvrent l’événement.  

  
• 3 février 2017, Organisation mondiale de la Météorologie, Genève, Suisse. 

Plateforme pour le droit international de l’eau douce et Pôle eau Genève. 
Conférence sur «Refugees and Access to Water ». 

 
Le Pôle eau Genève et la Plateforme pour le droit international de l’eau douce ont organisé 
une Conférence sur « Refugees and Access to Water ». Mara Tignino et François Münger 
président l’événement.  
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4.2 Participation à des conférences  
 
Les membres de la Plateforme participent régulièrement aux conférences internationales et 
aux réunions régionales d’experts pour présenter les résultats de leurs recherches. Ces 
conférences sont des moments privilégiés pour rencontrer les experts de différentes 
disciplines et pour échanger avec eux sur la gestion et la protection des ressources en eau. 
Les contributions de membres de la Plateforme aident à renforcer l’expertise juridique des 
praticiens qui participent à la mise en œuvre de traités internationaux sur les ressources en 
eau. Dans de nombreux cas, ces praticiens sont aussi les experts qui fournissent des avis 
juridiques à leurs gouvernements nationaux pendant la négociation et la conclusion de 
conventions internationales. 
 

Depuis sa création, les membres de la Plateforme ont participé aux conférences énumérées 
dans les pages suivantes :    

	

Année 2009  
	
- 16-22 mars 2009, Istanbul, Turquie. 5e Forum mondial de l’eau. Intervention de Mara 

Tignino à la session « Implementing the right to water and sanitation for improved 
access ». 
 

- 13-15 avril 2009, Ramallah, Palestine. Palestine Academy for Science and 
Technology et Palestinian Water Authority.  Conférence « Water: Values and 
Rights ». Intervention de Mara Tignino sur le thème « Rethinking the Protection of 
Water in Occupied Territories ». 

 
- 19 août 2009, Stockholm, Suède. World Water Week. Intervention de Christina Leb 

sur le thème « The Role of International Law in Cooperation Dynamics ». 
 
- 27-29 août 2009, Milan, Italie. Université de Milan. Conférence Bright « Food and 

Water: an Increasing Challenge ». Intervention de Mara Tignino sur le thème « Conflict 
and Cooperation in the Management of Freshwater Resources ».  

 
- 15-16 octobre 2009, Québec, Canada. Université de Laval. Colloque « La 

gouvernance de l’eau dans les Amériques ». Intervention de Mara Tignino sur le 
thème « Le principe de la participation publique dans la gestion des eaux 
transfrontières : un principe à géométrie variable ». 

 
Année 2010  
	
- 26-29 mai 2010, Pernambuco, Brésil. Conferencia da terra. Forum internacional do 

meio ambiente. Laurence Boisson de Chazournes est l’invitée d’honneur de la 
conférence.  
 

- 3-5 juin 2010, Orléans, France. Colloque de la Société française pour le droit 
international sur « L’eau en droit international ». Intervention de Christina Leb sur le 
thème « Peut-on résoudre les conflits transfrontaliers par des règles de préférence 
dans les utilisations de l’eau ? ». Intervention de Komlan Sangbana sur le thème « La 
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gestion des ressources en eaux partagées et les organismes de bassin en Afrique : le 
cas de l’Autorité du bassin du Niger et l’Autorité du bassin de la Volta ».  

 
- 16 juin 2010, Washington DC, Etats-Unis. George Washington University Law 

School/American Society of International Law (ASIL). Groupe de discussion en 
français. Intervention de Mara Tignino sur le thème « Les ressources en eau et le droit 
international ».  

 
- 9 septembre 2010, Stockholm, Suède. World Water Week. Intervention de Mara 

Tignino sur les enjeux liés à la ratification de la Convention des Nations Unies de 1997 
sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins autres que 
la navigation. 

 
- 22 septembre 2010, Delft, Pays-Bas. UNESCO-International Water Management 

Institute (IHE). Conférence « The Right to Water and Water rights in a Changing 
World ». Intervention de Laurence Boisson de Chazournes sur le thème 
« Environmental Protection and Access to Water : the Challenges Ahead ».    

 
- 30 septembre 2010, Washington DC, Etats-Unis. Centre for International 

Environmental Law. Intervention de Mara Tignino lors d’une discussion sur l’affaire 
des Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay.  

 
- 28-31 octobre 2010, N’Djamena, Tchad. 8e Forum mondial du développement 

durable « Sauver le Lac Tchad ». Intervention de Makane Mbengue sur le principe 
du développement durable en droit international dans la session « Enjeux 
d’aménagement des bassins fluviaux de l’Afrique et développement durable ». 

 
- 7 décembre 2010, Paris, France. UNESCO Conférence « Transboundary Aquifers : 

Challenges and New Directions ». Intervention de Mara Tignino sur le thème « A 
critical analysis of the ILC Draft Articles on Transboundary Aquifers in the European 
Context ». Intervention de Christina Leb sur le thème « Dig deep: Conflict Prevention 
through Protection of Vital Human Water Needs ». Intervention d’Alessandra Franca, 
Professeure assistante à l’Universidade Federal de Paraiba et membre de la 
Plateforme, sur le thème « Regional Transboundary Groundwater Management: a 
Comparative Analysis between the European Union and the Mercosur Normative 
System ». 

 
  Année 2011  

 
- 19 janvier 2011, Paris, France. Conseil d’Etat. Participation de Mara Tignino au 

colloque « L’eau en France » organisé par le Conseil d’Etat.   
 

- 3 février 2011, Genève, Suisse. Bibliothèque du Palais des Nations. Conférence sur 
« Water and International Conflicts ». Intervention de Mara Tignino sur « The Legal 
Status of Water in Armed Conflicts ».   

 
- 14 mai 2011, Genève, Suisse. Université de Genève et Département de l’Instruction 

Publique du Canton de Genève. Présentations de Mara Tignino et Komlan 
Sangbana sur les activités de la Plateforme à la « Journée sur la promotion du 
développement durable et le rôle des écoles ».  
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- 7 juillet 2011, Genève, Suisse. Plateforme pour le droit international de l’eau douce, 
Faculté de droit, Université de Genève. Conférence « Freshwater and International 
Law : the Multiple Challenges ». Laurence Boisson de Chazournes préside la 
session « Transboundary Water Resources : Current Issues ». Présentation de 
Christina Leb et Mara Tignino sur « Secession and Succession in Transboundary 
River Basins ».   

 
- 14 septembre 2011, Washington DC, Etats-Unis. Conférence « The Environment and 

Human Rights : the International Community Responses to Local and Global 
Challenges ». Laurence Boisson de Chazournes est invitée à intervenir sur le thème 
concernant l’accès à l’eau au Woodrow Wilson Center for International Scholars.  

 
- 14-16 septembre 2011, Recife, Brésil. 12e Conférence sur « Watershed and River 

Basin Management Plan » de l’International Water Association. Intervention de 
Christina Leb sur le thème « International Legal Frameworks for Adaptation on 
Transboundary Rivers ». 

 
- 25-29 septembre 2011, Porto de Galinhas, Brésil. World Water Congress. 

Interventions de Mara Tignino sur le thème « Public Participation in Water Resources 
Management » et « The UN Watercourses Convention and Recent Developments in 
International Law ». Intervention de Christina Leb sur le thème « The Right to Water in 
a Transboundary Context: Emergence of Seminal Trends ». Poster présenté par Mara 
Tignino, Christina Leb et Alessandra Franca sur les activités de la Plateforme.    

 

 
De gauche à droite, Mara Tignino, Alessandra Franca et Christina Leb au World Water 
Congress tenu à Porto de Galinhas au Brésil, les 25-29 septembre 2011. 

 

- 17 octobre 2011, Bamako, Mali. Forum « Solidarité pour l’eau dans les pays du 
bassin du Niger ». Makane Mbengue est invité par la Fondation Chirac à contribuer 
à la rédaction des recommandations adoptées à l’issue de la Conférence. Intervention 
sur le thème : «  Relationship between Water Charters and the 1997 UN Convention 
on the Law of the Non-navigational Uses of International Watercourses ». 
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- 3-5 novembre 2011, Los Angeles, Etats-Unis. UCLA Law School/American Society 
of International Law (ASIL). Conférence « ASIL Meeting and Research Forum ». 
Intervention de Badr Zerhdoud, Chercheur associé à la Plateforme, sur le thème 
« Water in Investor-State Arbitration ». 

 
  Année 2012  

 
- 6 mars 2012, Genève, Suisse. UNIGE-World Economic Forum Debate Series: 

« Environmental change, natural resources and scarcity, is conflict avoidable ? » 
Intervention de Laurence Boisson de Chazournes sur les moyens de prévention des 
crises. 
 

- 14 mars 2012, Marseille, France. 6e Forum mondial de l’eau. Présentation de Mara 
Tignino et Komlan Sangbana du Diaporama « Magnum in Motion » sur les enjeux 
internationaux de l’eau au Swiss Water Pavillon organisé par le Partenariat suisse 
de l’eau. Intervention de Mara Tignino sur le thème « Increasing the protection of 
water in time of armed conflict » lors de l’atelier « Why does Water Law Matter to You: 
Exploring Local to Global Perspectives ». Participation de Komlan Sangbana au 
programme « Jeunes professionnels » lors du 6e Forum mondial de l’eau. Ce 
programme avait pour objectif principal de faciliter la présence des jeunes 
professionnels à la semaine du Forum et de créer des espaces de rencontres.   

 

 
Mara Tignino et Komlan Sangbana avec le Rapporteur spécial des Nations Unies pour 
le droit à l’eau et à l’assainissement, Mme Catarina de Albuquerque au 6e Forum 
Mondial de l’eau à Marseille le 14 mars 2012. 

 
 
- 20 mars 2012, Genève, Suisse. Deuxième colloque interdisciplinaire « Eau, 

besoin vital et Justice Globale ». Intervention de Laurence Boisson de Chazournes 
sur le thème : « Eau, besoin vital et Justice Globale : perspective juridique ». 
 

- 20-21 mars 2012, Genève, Suisse. Université de Genève et SWISSAID. Tables 
rondes sur le thème : « L’eau, cotée en bourse - Une marchandise comme une autre 
ou un bien universel ? ». Intervention de Laurence Boisson de Chazournes dans une 
table ronde sur : « Les enjeux de l’accès et de la privatisation de l’eau ». 
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- 2-4 mai 2012, Istanbul, Turquie. Participation de Christina Leb à la Conférence 
« Advancing Cooperation in the Euphrates Tigris Region : Institutional Development 
and Multidisciplinary Perspectives » organisée par le Max Planck Institute for 
Comparative Public Law and International Law.  

 
- 31 mai 2012, Oxford University, Royaume-Uni. Conférence sur « Water security, risk 

and society ». Christina Leb est modératrice de la session « Water Security in 
International Affairs: Transboundary Waters » et intervient sur le thème « A Systemic 
Legal Response to Water Security : the Responsibility to Provide Solutions Beyond 
Definitions ! ».  

 
- 7 juin 2012, Dundee, Royaume-Uni. UNESCO Centre for Water Law, Science and 

Policy, Université de Dundee. Symposium sur « The 1997 UN Watercourses 
Convention: What Relevance in the 21st Century ». Intervention de Laurence Boisson 
de Chazournes sur le thème: « Existing and Potential Synergies between the UN 
Watercourses Convention and Multilateral Environmental Agreements ». Intervention 
de Christina Leb sur le thème de la Convention des Nations Unies de 1997 sur le droit 
relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins autres que la 
navigation et l’obligation de coopération.   

 
- 14 juin 2012, Dundee, Royaume-Uni. UNESCO Centre for Water Law, Science and 

Policy, Université de Dundee. 3rd Annual International Law and Transboundary 
Freshwaters Workshop. Intervention de Mara Tignino sur le thème: « Non-State Actors 
and the Law of International Watercourses ». 

 
- 17 juillet 2012, Genève, Suisse. Université de Genève. 48th International Law 

Seminar, Commission du droit international, Brainstorming Seminar « The 
Protection of the Environment in Relation to Armed Conflicts ». Intervention de Mara 
Tignino sur la contribution du droit international des cours d’eau internationaux à la 
protection de l’environnement en temps de conflit armé.   

 
- 20 septembre 2012, Sion, Suisse. Collège de la Planta. Conférence de Laurence 

Boisson de Chazournes sur le thème : « La reconnaissance d’un droit à l’eau et ses 
effets ». 

 
- 27-28 septembre 2012, Paris, France. Université Paris Nord. Colloque sur : « Les 

changements environnementaux globaux et les Droits de l’Homme ». Présidence de 
Laurence Boisson de Chazournes d’une session sur le thème : « Les nouveaux 
acteurs « artisans » de l’émergence de droits de l’homme environnementaux ». 

 
- 17 octobre 2012, Genève, Suisse. Centre d’enseignement et de recherche en 

action humanitaire (CERAH). Table ronde sur : « Water Resources in Central Asia ». 
Présentation de Mara Tignino sur le thème : « International Law and Transboundary 
Water Management in Central Asia ». 

 
- 9 novembre 2012, Genève, Suisse. Université de Genève, Institut de sciences de 

l’environnement (ISE). Conférence de Laurence Boisson de Chazournes sur : 
« Ethique et Eau ». Rapport sur le thème : « L’eau : un droit pour tous ? ». 

 
- 22 novembre 2012, Genève, Suisse. Université de Genève. Journée de la 

recherche en développement durable. Table ronde sur : « L’eau : regards croisés ». 
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Mara Tignino et Christina Leb participent à la table ronde. Badr Zerhdoud intervient 
lors de l’atelier « Incertitudes, jeux d’acteurs et indécisions dans le domaine de l’eau » 
avec une présentation sur le développement durable, l’accès à l’eau et le droit des 
investissements.  

 
- 26-30 novembre 2012, Rome, Italie. Commission économique des Nations Unies 

pour l’Europe (CEE-ONU). Participation de Mara Tignino à la table ronde 
internationale sur « La gestion des ressources en eau dans les pays méditerranéens 
du Sud » et à la Sixième Session de la Conférence des Parties de la Convention des 
Nations Unies sur la protection et l'utilisation des cours d'eau transfrontaliers et des 
lacs internationaux. 

 
- 29 novembre 2012, Lomé, Togo. Faculté de droit, Université de Lomé. Présentation 

de Komlan Sangbana relative au « Règlement des différends liés aux ressources en 
eau douce ».  

 
Au cours de l’année, Laurence Boisson de Chazournes et Mara Tignino ont également 
donné des interviews sur le rôle de l’eau dans l’analyse du droit dans nos sociétés38 ainsi 
que sur le rôle du droit international de l’eau dans la prévention des conflits armés.39  

 
Année 2013  
 

Au cours de l’année 2013, les membres de la Plateforme ont fait des interventions à 
l’occasion des conférences suivantes : 

 
-  9 janvier 2013, Paris, France. Université de Paris 8 Saint Denis. Les Mercredis de 

Créteil. Intervention de Laurence Boisson de Chazournes sur le thème « Droit à l’eau : 
signification et effets ».  
 

-  8 février 2013, Genève, Suisse. Webster University. Conférence « Security Forum 
2013: Water and Security ». Intervention de Mara Tignino sur le thème « Access to 
Water, Conflict Prevention and Peacebuilding ».  

 
-  27-28 février 2013, Genève, Suisse. Commission économique des Nations Unies 

pour l’Europe (CEE-ONU). Mara Tignino est invitée par la CEE-ONU à participer au 
« Post 2015 Development Agenda Consultation on Water : Water Resources 
Management and Wastewater Management & Water Quality ».  

 
-  12-13 mars 2013, Genève, Suisse. Commission économique des Nations Unies 

pour l’Europe (CEE-ONU). Mara Tignino et Komlan Sangbana sont invités par la 
CEE-ONU à participer au « Strategic workshop  future work on water and health in the 
Pan-European region : building on results achieved and identifying priorities for the 
Protocol on Water and Health for 2014-2016 ».  

 

																																																													
38 Laurence Boisson de Chazournes, « Accès à l’eau douce. Un droit humain fondamental ! » Entreprise Romande n°5, juillet 2012, 
http://www.unige.ch/droit/eau/une/Interview.html; Laurence Boisson de Chazournes, « L’eau est un prisme qui permet d’analyser la 
raison d’être du droit dans nos sociétés », Journal de l’’UNIGE n°67, octobre-novembre 2012, 
http://www.unige.ch/droit/eau/une/journaldelunige.html. 
39 Mara Tignino, intervention à la Radiotélévision belge francophone, « Face à l’info: Le Sommet mondial de l’eau », 28 mars 2012; 
Mara Tignino,  « L’eau, la guerre et le droit », Campus, n°108, avril-mai 2012.  
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-  19 mars 2013, Genève, Suisse. Troisième colloque interdisciplinaire « Ethique 
globale de l’eau ». Intervention de Mara Tignino sur le thème « L’eau, la guerre et le 
droit ».  

 
-  3 mai 2013, Rome, Italie. Faculté de droit, Libera Università Internazionale degli 

Studi Sociali (LUISS). Mara Tignino est invitée à participer au séminaire 
« Entreprises multinationales, droits de l’homme et protection de l’environnement ».  

 
-  9 mai 2013, Rome, Italie. Observatoire du droit international et du droit de l’Union 

européenne, Faculté de droit, Université La Sapienza. Intervention de Mara 
Tignino sur le thème « La protection de l’accès à l’eau en temps de conflits armés ».  

 
-  24-27 juin 2013, Genève, Suisse. Commission économique des Nations Unies 

pour l’Europe (CEE-ONU). Mara Tignino est invitée par la CEE-ONU à participer au 
« Fourth Workshop on Adaptation to Climate Change in Transboundary Basins » ainsi 
que la « Task Force on Water and Climate ».  

 
-  3-4 juillet 2013, Genève, Suisse. Commission économique des Nations Unies pour 

l’Europe (CEE-ONU). Mara Tignino est invitée par la CEE-ONU à participer à la 
sixième réunion du Groupe de travail sur l’eau et la santé.  

 
-  22 juillet 2013, Genève, Suisse. 49th International Law Seminar, Commission du 

droit international, Brainstorming Seminar « The Protection of the Environment in 
Relation to Armed Conflicts ». Intervention de Mara Tignino sur la protection de l’accès 
aux ressources naturelles dans le droit de l’occupation militaire. Intervention de 
Makane Mbengue sur les contours du principe de précaution pendant un conflit armé.  

 
-  19 août 2013, Genève, Suisse. Conférence des ambassadeurs, Confédération 

suisse. Intervention de Laurence Boisson de Chazournes sur le thème de la 
coopération transfrontière relative aux ressources en eau partagées dans le cadre 
d’un atelier organisé par la Direction du Développement et de la Coopération (DDC).  

 
-  3-4 septembre 2013, Stockholm, Suède. World Water Week. Mara Tignino est invitée 

à participer à la session « Water and Peace Diplomacy » organisée par l’«Institute for 
Water Education » (IHE) de l’UNESCO.  

 
-  10 septembre 2013, Genève, Suisse. Knowledge and Trade Fair, Partenariat 

suisse de l’eau. Mara Tignino et Komlan Sangbana ont animé un atelier sur le thème 
« La gestion des ouvrages communs et le droit des populations locales » à l’Ecole 
Polytechnique Fédérale de Zürich. 

 
-  19 septembre 2013, Université de Genève, Suisse. Panel de Haut Niveau sur 

« L’eau – La vie, tout simplement » organisé par la Confédération suisse. Intervention 
de Laurence Boisson de Chazournes sur le thème de la protection de l’eau dans le 
contexte de l’aide humanitaire.  

 
-  23-24 septembre 2013, Genève, Suisse. Commission économique des Nations 

Unies pour l’Europe (CEE-ONU). Mara Tignino et Komlan Sangbana sont invités par 
la CEE-ONU à participer au premier atelier sur « Les commissions de bassins 
versants et autres organes communs relatifs à la coopération en matière d’eaux 
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transfrontières: aspects juridiques et institutionnels ». Ils sont rapporteurs pour deux 
groupes de travail.  

 
-  4 octobre 2013, Cagliari, Italie. Université de Cagliari. Conférence sur 

« L’accaparement des ressources naturelles: érosion ou exercice légitime de la 
souveraineté ». Intervention de Komlan Sangbana sur le thème: « Les 
investissements fonciers internationaux ou la mise aux enchères de l’environnement : 
Le cas du bassin du Niger ».  

 
-  4-5 octobre 2013, Genève, Suisse. Institut de Hautes Etudes Internationales et du 

Développement. Conférence sur « La Déclaration de Rio sur l’Environnement et le 
Développement: évaluer ses impacts 20 ans après ». Intervention de Laurence 
Boisson de Chazournes sur le thème « Principle 19: Transboundary Cooperation ». 
Intervention de Mara Tignino sur le thème « Principle 23: Natural Resources of 
Oppressed People ». 

 
-  28 octobre 2013, Bridgetown, Barbados. Global Environment Facility (GEF). 

Conférence sur « Economic Valuation as a Tool to Bridge the Science-Policy Gap ». 
Modération de Christina Leb sur le thème « Leveraging Recent Institutional and Legal 
Framework Developments to Benefit GEF International Waters Projects ».  

 
-  13 novembre 2013, New Delhi, Inde. Jindal Global Law University. Laurence 

Boisson de Chazournes est invitée à donner une conférence sur le thème « Dispute 
Settlement Procedures and Fresh Water: Multiplicity and Diversity at Stake ». Elle a 
été également invitée à présenter le livre « Fresh Water In International Law » (Oxford 
University Press) lors du lancement de l’Initiative « CSH Trade, Investment and 
Development » à l’Indian Law Institute. 

 

 
Laurence Boisson de Chazournes à l’Indian Law Institute à New Delhi 

en novembre 2013 
 

 
-  18 novembre 2013, Sallanches, France. 7ème Rencontres Alpines. Laurence 

Boisson de Chazournes est invitée à intervenir sur le thème « L’eau dans le monde». 
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-  5 décembre 2013, Lyon, France. Centre de droit international, Université Jean-
Moulin-Lyon 3. Journée d’étude sur « L’eau en droit, l’eau et le droit: problèmes et 
enjeux actuels ». Intervention de Laurence Boisson de Chazournes sur le thème: 
« L’eau, dimension internationale, action des institutions ».   

 
-  13 décembre 2013, Genève, Suisse. Commission économique des Nations Unies 

pour l’Europe (CEE-ONU), Palais des Nations. Mara Tignino intervient sur le thème: 
« Le principe de la participation du public et la Commission mixte internationale entre 
les Etats-Unis et le Canada ». Komlan Sangbana intervient sur: « La participation du 
public dans le cadre de l’Organisation pour la mise en valeur du fleuve Sénégal ».  

 
Année 2014   
 
- 24 janvier 2014, Berne, Suisse. Partenariat suisse de l’eau. Mara Tignino est invitée 

à participer à la réunion pour coordonner les activités de plaidoyer pour inclure les 
questions de l’eau dans l’Agenda sur le développement durable de l’après-2015.  
 

- 13 février 2014, Edimbourg, Royaume-Uni. Brodies Environmental Law Lecture 
Series, Université d’Edimbourg. Laurence Boisson de Chazournes est invitée à 
intervenir sur le thème « Freshwater and Dispute Settlement ».  
 

- 15 mars 2014, Genève, Suisse. CEE-ONU et UN Water. Mara Tignino est invitée à 
participer à la réunion « Targeting Water in the Post-2015 Development Agenda » 
organisée à l’Organisation mondiale de la Météorologie.   

 
- 23-26 mars 2014, Alger, Algérie. Laurence Boisson de Chazournes, Makane Mbengue 

et Mara Tignino sont invités à donner un cours de spécialisation en droit international 
de l’environnement par l’UNITAR.  

 
- 26 mars 2014, Genève, Suisse. Mara Tignino est invitée à intervenir à la Conférence 

annuelle du Geneva International Model United Nations (GIMUN) organisée au 
Palais des Nations. Son intervention porte sur le thème « Water Diplomacy and 
Implementation of Standards for the Commercialization of Water ».  

 
- 10 avril 2014, Lyon, France. Mara Tignino et Komlan Sangbana sont invités à 

participer au séminaire intermédiaire du projet de recherche « GouvRhône ».  
 
- 11 avril 2014, Washington DC, Etats-Unis. Laurence Boisson de Chazournes est 

invitée à intervenir sur le thème « Water Challenges for International Law and Policy » 
à la Conférence annuelle de l’American Society of International Law (ASIL).   

 
- 17 mai 2014, Rome, Italie. Laurence Boisson de Chazournes et Christina Leb sont 

invitées à intervenir sur le thème « Benefits Sharing » à une conférence sur « Political 
Economy of International Law » organisée par l’Université de La Sapienza.   

 
- 20 mai 2014, Xiamen, Chine. Christina Leb est invitée à intervenir à la conférence sur 

« Promoting Transboundary Water Cooperation in Asia : Law, Governance and 
Institutions » organisée par l’Université Xiamen Law School. Elle intervient sur le 
thème « The Duty to Cooperate in International Law ».   
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- 21 juin 2014, Annemasse, France. Mara Tignino est invitée à intervenir à la première 
Audition publique sur les politiques locales de l’eau organisée par la Coordination 
Eau-Bien Commun. Intervention sur le thème : « Le droit international dans le domaine 
de l’eau : perspectives globales et locales. La protection de l’environnement et la 
participation du public ».  

 
- 1er juillet 2014, Tarragona, Espagne. Badr Zerhdoud est invité à intervenir au 12ème 

Colloque annuel de l’Académie de l’Union internationale pour la conservation de 
la nature (IUCN) organisé à l’Université Rovira i Virgili de Tarragona. Il intervient 
sur le thème : « Shale Gas and Hydraulic Fracturing : Comparaison of EU States’ 
response ».   

 
- 31 août 2014, Stockholm, Suède. Makane Mbengue est invité à intervenir à la 

Semaine mondiale de l’eau. Il intervient sur le thème « Joint Ownership of 
Infrastructure in a Transboundary Watercourse Fostering Cooperation of Water and 
Energy Resources».  

 
- 11 septembre 2014, Tunis, Tunisie. Mara Tignino et Komlan Sangbana sont invités à 

animer l’Atelier relatif au « Renforcement des institutions de gestion des eaux 
transfrontalières en Afrique » organisé par WaterLex et le Global Water Partnership.  

 

 
Mara Tignino à l’Atelier relatif au « Renforcement des institutions de gestion  

des eaux transfrontalières en Afrique » tenu à Tunis en septembre 2014. 

 
- 17 septembre 2014, Londres, Royaume-Uni. Mara Tignino est invitée à intervenir au 

premier Symposium Public sur « Practice of International Accountability 
Mechanisms (IAMs) » organisé par la Banque européenne pour la reconstruction 
et le développement (BERD). Son intervention porte sur le thème : « Human Rights 
Standards ».  
 

- 21-26 septembre 2014, Lisbonne, Portugal. Le poster présenté par Mara Tignino, 
Christina Leb et Alessandra France au World Water Congress et Exhibition de 
l’International Water Association est retenu pour être présenté au Congrès.40 

 

																																																													
40 Le poster est disponible dans les annexes de ce rapport. 
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- 9 octobre 2014, Nestlé Research Center, Lausanne, Suisse. Mara Tignino est invitée 
à participer au Forum sur « Creating Shared Value: The Changing Role of Business in 
Society ».  

 
- 6 novembre 2014, Université du Luxembourg, Luxembourg. Mara Tignino est invitée 

à intervenir à une conférence sur le thème « The Interaction between the EU’s 
External Environmental Policy and International Environmental Law » organisée par la 
Faculté de droit de l’Université du Luxembourg. Son intervention porte sur le thème: 
« Shared Water Basins in the European Union. The Interaction between the European 
Union Law and International Law ».     

 
- 7 novembre 2014, Institut des sciences de l’environnement, Université de Genève, 

Suisse. Laurence Boisson de Chazournes et Mara Tignino sont invitées à intervenir à 
la Journée de l’environnement organisée à l’Institut des sciences de l’environnement. 
L’intervention porte sur « La Convention des Nations Unies sur le droit relatif aux 
utilisations des cours d’eau internationaux à des fins autres que la navigation: à 
propos de sa récente entrée en vigueur ». 

 
- 20-22 novembre 2014, Institut des sciences de l’environnement, Université de 

Genève, Suisse. Mara Tignino dispense le module d’enseignement en « Droit 
international de l’eau douce » dans le cadre du Certificat de Formation Continue 
Universitaire (CAS) en Gestion et politique de l’eau.    

 
- 25 novembre 2014, Bâle, Suisse. Mara Tignino est invitée à intervenir à une 

conférence sur « Integrated Water Resources Management for Participants of Central 
Asian Countries » organisée par la Direction du développement et de la 
coopération (DDC) du Département fédéral des affaires étrangères (DFAE). Son 
intervention porte sur le thème « Latest Developments in International Water Law.   

 
- 4 décembre 2014, Tunis, Tunisie. Faculté des sciences juridiques, politiques et 

sociales, Université de Carthage. Mara Tignino est invitée à intervenir à un colloque 
sur « Les victimes en droit international ». Son intervention porte sur le thème « Les 
victimes en droit international humanitaire : les atteintes aux ressources naturelles ».  

 
- 5 décembre 2014, Londres, Royaume-Uni. Queen Mary University of London. 

Christina Leb est invitée à intervenir au séminaire sur le thème « Role of Legal and 
Scientific Expertise in the Avoidance and Settlement of Water Law Disputes ».   

 
Année 2015 

 
- 6 janvier 2015, Singapour. Division des affaires internationales de l’Attorney 

General’s Chambers, Singapour. Laurence Boisson de Chazournes est invitée à 
intervenir sur le thème « Water and International Law: A Perspective from Sub-
Disciplines of International Law ».  
 

- 20 janvier 2015, Genève, Suisse. Geneva Environment Network. Laurence Boisson 
de Chazournes est invitée à modérer les débats du Dialogue de Haut Niveau pour 
fêter le 15ème anniversaire du Geneva Environment Network.  

 
- 4 février 2015, Genève, Suisse. Pôle eau Genève, Institut des sciences de 

l’environnement, Université de Genève. Mara Tignino présente l’ouvrage « Public 
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Participation and Water Resources Management : Where do We Stand in 
International Law ? » lors de la signature du Protocole d’accord entre l’Université de 
Genève et l’UNESCO-IHE de Delft.  

 
- 12 mars 2015, Oxford, Royaume-Uni. Université d’Oxford. Christina Leb est invitée 

à donner une conférence sur le thème « Considering the Human Right to Water in the 
Context of Transboundary River Basins ».   

 
- 23-24 mars 2015, Hong Kong, Chine. Université chinoise de Hong Kong. Laurence 

Boisson de Chazournes est invitée comme conférencière principale à la conférence 
« Managing the Globalization of Sanitation and Water Services : ‘Blue Gold’ 
Regulatory and Economic Challenges ».       

 
- 25-26 mars 2015, Tirana, Albanie. Organisation pour la sécurité et la coopération 

en Europe (OSCE). Mara Tignino est invitée à intervenir à la Table Ronde régionale 
sur « Strenghtening Public Participation in Transboundary Water Management : 
Exploring the Synergies of the Espoo, Helsinki and Aarhus Conventions ». Ses 
interventions portent sur les thèmes « Introduction to the Convention on 
Environmental Assessment in a Transboundary Context (Espoo Convention) and the 
Convention on the Protection and Use of Transboundary Watercourses and 
International Lakes (Helsinki Convention) » et « The Role of Public Participation in the 
Implementation and Support of the Espoo and Helsinki Conventions and Synergies 
with the Aarhus Convention ».  

 
- 12-17 avril 2015, Daegu & Gyeonbuk, Corée du Sud. 7ème Forum mondial de l’eau. 

Mara Tignino est invitée à intervenir au premier « Water Business Forum » avec une 
présentation sur les activités de la Plateforme. Elle est également invitée à intervenir 
par le Programme hydrologique international de l’UNESCO à une session sur la 
« Justice et la coopération liées à l’eau : perspectives et cadres juridiques pour la 
diversité culturelle, la société et la nature » avec une présentation sur le thème 
« Participation and Water Rights : the Contribution of Legal Frameworks to the 
Protection of Individual and Collective Rights ».    

 
- 25-29 mai 2015, Edimbourg, Royaume-Uni. World Water Congress. Mara Tignino et 

Christina Leb participent à la session sur le thème « Equity and water: questions of 
access and benefit-sharing ». Christina Leb intervient également à la session sur 
« Getting the Best Out of the Global Water Conventions ». Mara Tignino participe à la 
session sur « Incorporating the Science Evidence Base into Water Policy and Law – 
Catchment, National and Transboundary Challenges and Perspectives », avec une 
présentation sur « The Treatment of Scientific Evidence in the Kishenganga 
Arbitration ».  

 
 

Christina Leb au World Water Congress tenu Edinburg en mai 2015 
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- 10 juillet 2015, Genève, Suisse. Pôle eau Genève et Plateforme. Atelier « Le droit 
international de l’eau : aspects de mise en œuvre ». Christina Leb présente sur le 
thème relatif à la coopération sur les ressources en eau transfrontières. Laurence 
Boisson de Chazournes et Mara Tignino président l’atelier.41  
 

- 2-4 septembre 2015, Aix-en-Provence, France. 3ème Conférence de l’European 
Environmental Law Forum. Laurence Boisson de Chazournes est invitée à 
intervenir sur le thème « Fresh Water, Environmental Protection and the Quest for 
Effectiveness ». 

 
- 24 septembre 2015, Genève, Suisse. Organisation mondiale de la Météorologie. Pôle 

eau Genève, Plateforme pour le droit international de l’eau douce et Institut des 
sciences de l’environnement, Université de Genève. Table Ronde de Haut Niveau 
sur « Coopération et partage des bénéfices dans les bassins du fleuve Sénégal et du 
fleuve Niger ». Komlan Sangbana et Mara Tignino interviennent sur « Le statut 
d’ouvrages communs et le partage des bénéfices dans les bassins des fleuves Niger 
et Sénégal ». Makane Mbengue préside la session sur « Les ouvrages communs et le 
partage des bénéfices dans le fleuve Sénégal et le fleuve Niger : Quelles leçons en 
tirer pour d’autres bassins dans le monde ? ». Laurence Boisson de Chazournes 
présente les conclusions de la Table Ronde.42 

 
- 24-25 octobre 2015, Londres, Royaume-Uni. King’s College. Mara Tignino est 

invitée à intervenir sur le thème « Water and Human Rights » lors du 8ème Workshop 
on « Law and Hydro-Hegemony ».  

 
- 2-6 novembre 2015, Montevideo, Uruguay. Programme externe de l’Académie de 

droit international de La Haye. Laurence Boisson de Chazournes est invitée à 
intervenir sur le thème « Eau douce et droits de l’homme ».  

 
- 2-7 novembre 2015, La Paz, Bolivie. Ciclo de conferencias de las ciencias de la 

tierra (GEOEMI). Mara Tignino est invitée à intervenir sur le thème « Agua, 
mecanismos financieros, y camblio climático ». Elle est également invitée par 
l’Académie diplomatique de Bolivie et l’École nationale d’avocats à intervenir sur 
le thème « Desarrollos recientes del derecho internacional del agua e implementación 
de los instrumentos globales ».  

 
- 23 novembre 2015. Genève, Suisse. Geneva Environment Network. Mara Tignino 

est invitée à participer au Panel « Securing Water: Approaches and Perspectives 
from Civil Society: Reaching the Objectives of the 2030 Agenda for Sustainable 
Development ».    

	
Année 2016 

- 11 janvier 2016, Paris, France. Association de droit international (branche 
française) Bilan de la COP21. Laurence Boisson de Chazournes est invitée à 
intervenir sur l’Accord de Paris sur les changements climatiques.  
 

																																																													
41 http://www.unige.ch/droit/eau/activites/conferences/seminaires.html  
42 http://www.unige.ch/droit/eau/activites/conferences/seminaires/programme_24092015.pdf 
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- 4 février 2016, Tunis, Tunisie. Faculté des sciences juridiques, politiques et 
sociales, Laboratoire de recherches en droit international et européen et 
relations Maghreb-Europe, Université de Carthage, Pôle eau Genève et 
Plateforme pour le droit international de l’eau douce. Journée d’étude sur « L’eau, 
la paix et la sécurité internationales ». Laurence Boisson de Chazournes intervient 
sur « La sécurité collective et l’eau », Mara Tignino sur « Les conflits sur l’eau et le 
droit international humanitaire » et Komlan Sangbana sur « La contribution des 
institutions de bassin au maintien de la paix et de la sécurité internationales : le cas 
de la Commission du bassin du Lac Tchad ». 

 
- 16 mars 2016, Lyon, France. Campus de l’IDRAC Business School. Komlan 

Sangbana est invité à donner une conférence sur « La gestion des ressources en eau 
partagées en Afrique : enjeux et perspectives ».   

 
- 29 mars 2016, Washington D.C., États-Unis. School of Law, George Washington 

University. Mara Tignino est invitée à intervenir à une Table Ronde sur « Business 
and Human Rights » organisée par l’American Society of International Law. Son 
intervention porte sur « Extraterritorial Obligations and Water Rights: Greater 
Protection under the UN Guiding Principles on Business and Human Rights ? ». 

 
- 20 avril 2016, Genève, Suisse. Institut national genevois. Makane Mbengue est 

invité à donner une conférence sur « Eaux internationales, conflits et droit ».  
 
-  22 avril 2016. Genève, Suisse. Palais des Nations. Mara Tignino est invitée à 

intervenir sur « L’eau un droit humain » lors de la Journée de la terre au Palais des 
Nations.  

 
- 29 avril 2016, Rome, Italie. Pôle eau Genève, Faculté de droit, Université de 

Genève, Université de Strathclyde, Université LUMSA. Atelier international sur 
« Integrating Environment and Human Rights Protection ». Makane Mbengue 
présente le rapport introductif et Mara Tignino intervient sur le thème « Human Rights 
in the Settlement of Water Disputes ».  

 
- 4 mai 2016, Barcelone, Spain. Master en relations internationales, Faculté de droit, 

Université de Barcelone. Mara Tignino enseigne un séminaire sur le thème « Water 
in the International Community ».  

 
- 5-6 mai 2016, Turin, Italie. École Polytechnique de Turin. Mara Tignino est invitée à 

participer en tant que Rapporteur au Premier Symposium sur le thème « L’eau une 
ressource globale ».  

 
- 12 mai 2016, Edimbourg, Royaume-Uni. Faculté de droit, Université d’Edimbourg. 

Mara Tignino et Komlan Sangbana sont invités à intervenir dans un séminaire sur 
« Water and Benefit-Sharing » organisé dans le cadre du projet BENELEX.  

 
- 17 mai 2016, Edimbourg, Royaume-Uni. Faculté de droit, Université d’Edimbourg. 

Komlan Sangbana est invité à donner une conférence sur le thème « Farmlands 
Investments or the Environment Put Up for Auction : The Case of Niger Basin ».   

 
- 5-12 juin 2016, Kampala, Ouganda. Global Water Partnership. Cours de formation 

en « International Water Law for Improved Transboundary Water Management in 
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Africa ». Interventions de Mara Tignino sur les thèmes « Non-State Actors within a 
Transboundary Context » et « Dispute Settlement Mechanisms and Recent Decisions 
by International Courts ». Elle est également facilitatrice des exercices des 
participants francophones au cours.  

 
- 14 juin 2016, Genève, Suisse. Organisation mondiale de la Météorologie. Pôle eau 

Genève et Plateforme pour le droit international de l’eau douce. Table Ronde sur 
« The Protection of Water During and After Armed Conflicts ». Laurence Boisson de 
Chazournes et Mara Tignino ouvrent la Table Ronde. Laurence Boisson de 
Chazournes présente les conclusions de l’événement.  

 
- 14 juin 2016, Genève, Suisse. Maison de la Paix. Pôle eau Genève, Plateforme 

pour le droit international de l’eau douce et Institut de Hautes Etudes 
Internationales et du Développement. Conférence sur « Water in Conflicts ». 
Laurence Boisson de Chazournes préside la Conférence et présente les points 
principaux de la Table Ronde sur « The Protection of Water During and After Armed 
Conflicts ».43  

 
- 16 juin 2016, Aix-en-Provence, France. Faculté de droit et de science politique, 

Université Aix-Marseille. Laurence Boisson de Chazournes préside une session de 
l’atelier sur « After Paris, What Place and Role for Non-State and Subnational Actors 
in the Climate Regime ? ».   

 
- 6 juillet 2016, Université de Genève, Suisse. Summer School in International Law. 

Mara Tignino donne un cours sur « Water, Climate Change and Migrants ». 
 
- 15 juillet 2016, Université de Genève, Suisse. 52ème International Law Seminar, 

Commission du droit international. Conférence « Sharing of Benefits and Natural 
Resources in International Law ». Intervention de Mara Tignino sur le thème: 
« Sharing of Benefits in Sustainable Development Law ». Laurence Boisson de 
Chazournes préside la première session de l’Atelier. Komlan Sangbana intervient sur 
le thème « Sharing of Benefits in River Basin Organizations ».   

 
- 7 septembre 2016, Riga Graduate School of Law, Lettonie. Conférence annuelle 

de la Société européenne de droit international. Laurence Boisson de Chazournes et 
Mara Tignino introduisent l’Atelier sur « Non-State Actors, Human Rights and 
Sustainable Development Goals: an Opportunity for International Law in Times of 
Crisis ?».    

 
- 22-24 septembre 2016, Almaty, Kazakhstan. Ministry of Agriculture of the Republic of 

Kazakhstan, Ministry of Education and Science of the Republic of Kazakhstan, 
Institute of Geography, Kazakh National Research Technical University. 
Conférence « Water Resources of Central Asia and their Use. Intervention de Mara 
Tignino sur le thème : « Joint Water Infrastructure in International Water Law ». 

 
- 10 octobre 2016, Genève, Suisse. Organisation mondiale de météorologie. Mara 

Tignino organise avec DiploFoundation un Webinar sur « Water and International 
Law : What Role for Sustainable Development Goals (SDGs) ? ».   

 

																																																													
43 http://www.unige.ch/droit/eau/une/2016/waterConflict.html  
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- 26-28 octobre 2016, Le Caire, Egypte. Ligue des Etats Arabes. Conférence « Arab 
Water Under Occupation ». Intervention de Mara Tignino sur le thème : « Water in 
International Humanitarian Law ». 

 
- 25-26 novembre 2016, Genève, Suisse. Institut de Hautes Etudes Internationales 

et du Développement. Atelier sur « Sustainable Development Goals : Re-Inventing a 
Space for Poverty Eradication and Environmental Protection ». Mara Tignino est 
invitée en tant que commentateur du papier sur « Water Sector Reforms – 
Privatisation, Environment and the Poor ». 

 
- 28 août-2 septembre 2016, Stockholm, Suède. World Water Week. Mara Tignino est 

paneliste à la session « Drivers for Achieving the Sustainable Development Goals : 
Financing and Innovation » organisée par la Korea-Water Academy et l’Organisation 
de coopération et de développement économiques (OCDE). Elle est également 
invitée à la réunion préparatoire de la Korea World Water Week et de l’Asian World 
Water Week.  

 
- 19 octobre 2016, Genève, Suisse. Groupe de travail sur la gestion intégrée des 

ressources en eau (GIRE) de la Convention sur la protection et l’utilisation des 
cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux. Komlan Sangbana 
intervient sur les pistes de promotion du droit international de l’eau.  

 
- 19-21 octobre 2016, Daegu, Corée. Korea International Water Week. Mara Tignino 

intervient sur le thème « Sharing Legal Knowledge as a Capacity Buiding Tool » 
pendant la session sur « On-Line and On-Site Convergence for Capacity Building for 
Global Water Issues ». Elle participe au concours « World Water Challenge » et 
intervient sur le thème « Sustainability in Transboundary Water Resources 
Management ». Cette présentation remporte un prix délivré par le Korea 
International Water Week.  

 
 

 

                                         
Mara Tignino lors de la compétition « World Water 
Challenge », tenue pendant la Korea World Water 

Week à Daegu (Corée) en octobre 2016. 
 

 
- 28 octobre 2016, Accra, Ghana. 5ème Conférence annuelle de la Société africaine 

de droit international. Komlan Sangbana intervient sur le thème « Farmland 
Investment and Protection of Transboundary Freshwater : Issues at Stake ».  
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- 8 novembre 2016, Genève, Suisse. Organisation mondiale de la Météorologie. 
Geneva Peace Week. Panel Discussion sur « Fresh Water Agreements and the 
Human Right to Water ». Intervention de Mara Tignino sur le thème : « The Human 
Right to Water as an Instrument of Peace in Transboundary Water Cooperation ».  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mara Tignino, Amanda Kron (PNUE), Amanda Loeffen 
(WaterLex) et Angela Klauschen (GWP) au Panel 

organisé lors de la Geneva Peace Week en novembre 2016. 
 

 
- 8 novembre 2016, Lomé, Togo. Master en droit de l’environnement et Master en droit 

public fondamental, Faculté de droit, Université de Lomé. Komlan Sangbana est 
invité à donner une conférence spéciale sur « L’évolution de la réglementation 
internationale de l’eau douce ».  
 

- 10 novembre 2016, Genève, Suisse. Organisation mondiale de Météorologie. Mara 
Tignino avec DiploFoundation organise un Webinar sur « Exploring the Concept of 
Water Security in the Management of Transboundary Water Resources » pendant le 
cours en ligne en « International Water Law and the Law of Transboundary Water 
Resources ».  

 
- 2 décembre 2016, Genève, Suisse. WaterLex. Komlan Sangbana est invité à 

intervenir au Regional training Workshop sur « Integrated Water Resources 
Management (IWRM) in Africa » organisé par WaterLex. Il intervient sur « Un outil 
d’opérationnalisation de la Gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) dans les 
bassins transfrontaliers en Afrique : Les Chartes de l’eau ».44  

 
- 7-8 décembre 2016, Qom, Iran. Comité international de la Croix-Rouge (CICR).  

Conférence sur « Islam and International Humanitarian Law ». Intervention de la Mara 
Tignino sur le thème « Water and Environment : Introduction from the Perspective of 
International Humanitarian Law ».45 Elle est la seule femme à prendre la parole 
pendant la Conférence.  

 
Année 2017 

- 1er février 2017, Genève, Suisse. Geneva Center for Security Policy (GCSP). Mara 
Tignino est invitée à intervenir dans le cours « Leadership in International Security ». 
Elle intervient sur le thème « Water Security ».  

																																																													
44 Information disponible : http://www.waterlex.org/?p=5274 
45 http://www.unige.ch/droit/eau/en/conferences/2016/7-8-decembre-2016-conference-sur-lislam-et-le-droit-
international-humanitaire/	
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- 3 février 2017, Genève, Suisse. Organisation mondiale de la Météorologie. Pôle eau 

Genève et Plateforme pour le droit international de l’eau douce. Table Ronde sur 
« Refugees and Access to Water : Challenges and Responses » et Conférence sur 
« Refugees and Access to Water ». Mara Tignino introduit la Table Ronde et co-
préside la Conférence.  
 

                              
Murray Burt (UNHCR) lors de la 

Table Ronde sur « Refugees and Access to  
Water: Challenges and Responses » en février 2017. 

 
- 16-17 février 2017, Genève, Suisse. Centre international de Conférences de Genève. 

22nd International Humanitarian and Security Conference sur « Upholding 
Refugee Protection, Human Rights and Humanitarian Law : the Role of Geneva in 
International Humanitarian Action ». Mara Tignino intervient sur « Access to Water in 
International Humanitarian Law ».  
 

- 27-28 février 2017, Genève, Suisse. Organisation mondiale de la Météorologie. Pôle 
eau Genève. Table Ronde sur « Hydro-Diplomacy and Financial Incentives for 
Water, Peace and Security ». Christina Leb Mara Tignino interviennent dans la 
session « Towards New Models for Hydro-Diplomacy – Beyond Shared Water 
Management: Proposed International Hub for Water and Peace ». Christina Leb 
intervient dans les sessions sur « Connecting Hydro-Diplomacy and Finance – Setting 
the Frame » et « Financing Water Cooperation at Transboundary Level ».    

 
- 10-11 mai 2017, Istanbul, Turquie. 4tth Istanbul International Water Forum on 

Water and Peace. Turkish Water Institute (SUEN). Mara Tignino intervient dans le 
Panel « Getting the Best Out of Water Relief Actions : Case Studies and Legal 
Basis ».  

 
- 12 mai 2017, Barcelona, Spain. Journée sur l’eau. Laurence Boisson de Chazournes 

est la conférencière principale. Mara Tignino introduit la session sur l’eau et le 
développement durable.  

 
- 29 mai-3 juin 2017, Cancun, Mexique. 16th Congrès Mondial de l’eau. Mara Tignino 

est invitée à participer à la présentation du cours de formation sur « Greening of 
Water Law for Water Policy Makers and Basin Organisations. Implementing 
Environment-Friendly Principles in Contemporary Water Treaties and Laws » réalisé 
par le PNUE et l’AIDA. Elle présente le papier « Indigenous Peoples and Local 
Communities Water Rights, International Law and Water Security » avec le 
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Programme hydrologique international de l’UNESCO et l’Indigenous Forum on Water 
and Peace.        

 
- 19-30 juin 2017, Florence, Italie. Academy of European Law Summer School. Human 

Rights Law Course. Laurence Boisson de Chazournes donne la Distinguished 
Lecture.    

 
5. ACTIVITÉS D’EXPERTISE  
 
Les membres de la Plateforme travaillent comme conseils et consultants pour des 
gouvernements, des organisations internationales et des organisations non 
gouvernementales.  

 
Laurence Boisson de Chazournes a été conseiller juridique dans le différend sur le projet 
relatif à la construction de l’ouvrage hydroélectrique Baglihar sur le fleuve Indus.46 Elle a 
aussi été conseil pour l’Argentine dans l’affaire des « Usines de pâte à papier sur le fleuve 
Uruguay » portée devant la Cour internationale de Justice.47 Dans cette dernière affaire, 
Mara Tignino a collaboré comme membre de l’équipe juridique.  
 
Depuis 2016, Laurence Boisson de Chazournes est conseil et avocat pour le Chili dans le 
« Différend concernant le statut et l’utilisation des eaux du Silala » porté devant la Cour 
internationale de Justice. Mara Tignino est conseillère juridique dans la même affaire.  
 
Laurence Boisson de Chazournes et Makane Mbengue ont joué un rôle important dans le 
processus qui a mené à l’adoption de la Charte des eaux du fleuve Sénégal et à 
l’intégration de la Guinée dans le cadre juridique de coopération sur ce fleuve.  
 
En outre, en 2010, Makane Mbengue a été invité par la Croix Verte Internationale pour 
une expertise sur le processus de ratification de la Convention des Nations Unies de 1997 
sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins autres que la 
navigation auprès de l’Organisation pour la mise en valeur du fleuve Sénégal (OMVS).  
 
Depuis plusieurs années, Christina Leb apporte son expertise en travaillant pour la Banque 
mondiale pour développer la coopération dans le bassin du Nil et dans les bassins de l’Asie 
du Sud-Est. En 2009, Christina Leb a aussi collaboré avec l’Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature (UICN) pour l’élaboration du « Share – Toolkit Case Studies » 
sur le Nil, le Tigre et l’Euphrate et la Directive-cadre de l’Union Européenne sur l’eau. En 
2010, Christina Leb et Mara Tignino ont contribué au rapport pour le Stockholm 
International Water Institute et le PNUD sur « The Nile Basin and the Southern Sudan 
Referendum ».48 En janvier 2011, Christina Leb a aussi participé aux « Water days » à la 
Banque mondiale à Washington DC et depuis 2014 Christina Leb est Senior Water 
Resources Specialist auprès du Département juridique de la Banque mondiale. En 2016, 

																																																													
46 Baglihar Hydroelectric Plant, Expert Determination, 12 February 2007, 
http://siteresources.worldbank.org/SOUTHASIAEXT/Resources/2235461171996340255/BagliharSummary.
pdf  
47 Affaire des Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine/Uruguay), arrêt de la Cour 
internationale de Justice du 20 avril 2010.   
48 The Nile Basin and the Southern Sudan Referendum, Regional Water Intelligence Report, Stockholm 
International Water Institute, 2010,  
http://www.siwi.org/documents/Resources/Papers/Paper18_RWIR_Nile_Basin.pdf  
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elle a été nommée « Thematic Focal Point – Transboundary Waters » à la « Water Global 
Practice » de la Banque mondiale.  
 
En 2011, Mara Tignino a conduit un travail de recherche sur « Helping Projects Bank Wide 
Achieve Greater Accountability and Sustainability: The Role of Grievance and Solution-
Seeking Mechanisms in Development Operations » pour le Mécanisme indépendant de 
consultation et investigation de la Banque interaméricaine de développement. En outre, 
elle a aussi été invitée à visiter les Territoires palestiniens occupés pour rencontrer des 
représentants des organisations internationales (OCHA, UNHCHR) et des organisations non 
gouvernementales (CICR, Diakonia, Al Haq, Oxfam).   
 
En 2012, Laurence Boisson de Chazournes et Mara Tignino ont contribué à la recherche 
menée dans le cadre du dialogue de politique générale sur le Mécanisme pour le 
développement propre qui a été présentée lors de la Conférence des Parties de la 
Convention-cadre sur les changements climatiques (UNCCC) à Doha en novembre de 
la même année.49  
 
Laurence Boisson de Chazournes et Mara Tignino ont également réalisé l’évaluation finale 
du projet du Fonds pour l’environnement mondial (FEM) et du PNUD sur « Good 
practices and Portfolio Learning : GEF Transboundary Freshwater and Marine Legal and 
Institutional Frameworks ».50  
 
En novembre 2013, Komlan Sangbana a été consultant auprès de la Commission 
économique des Nations Unies pour l’Europe (CEE-ONU) en vue de la révision de la 
version française du « Guide pour l’application de la Convention sur la protection et 
l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux ». Depuis 2017, il 
travaille régulièrement en tant que consultant pour le Secrétariat de la Convention sur la 
protection et l’utilisation de cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux. Il contribue 
au programme pour l’adhésion des États africains à cette Convention.      
 
En novembre 2013, Mara Tignino a été invitée par le Ministère de l’Environnement de la 
Palestine à donner un cours de formation en droit international de l’environnement.  
 
En mars 2014, Laurence Boisson de Chazournes, Makane Mbengue et Mara Tignino ont été 
invités par l’UNITAR à donner un cours de spécialisation en droit international de 
l’environnement au Ministère des Affaires Etrangères de l’Algérie.  
 
En septembre 2014, Mara Tignino et Komlan Sangbana ont été invités par WaterLex et le 
Partenariat mondial de l’eau à apporter leur expertise dans le domaine du renforcement 
des mécanismes institutionnels en Afrique. Mara Tignino a animé un atelier portant sur « Le 
renforcement des institutions de gestion des eaux transfrontalières en Afrique » à Tunis.  
 
En novembre 2014, Mara Tignino a été invitée à intervenir à la Conférence sur le thème 
« Integrated Water Resources Management for Participants of Central Asian Countries » 
organisée par la Direction du développement et de la coopération (DDC) du 
Département fédéral des affaires étrangères (DFAE). En septembre 2016, Mara Tignino 

																																																													
49 Climate Change, Carbon Markets and the CDM: A Call to Action , Report of the High-Level Panel on the 
CDM Policy Dialogue, 2012, http://www.cdmpolicydialogue.org/report/rpt110912.pdf. 
50 Evaluation report on the GEF/UNDP Project on Good Practices and Portfolio Learning, GEF Freshwater 
Transboundary Resources and Marine Legal and Institutional Frameworks, 2012.  
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a été invitée à la Conférence « Water Resources of Central Asia and their Use » organisée 
par l’Institut de géographie de la Kazakh National Research Technical University. Son 
intervention a porté sur « Joint Water Infrastructure in International Water Law ».   
 
En mars 2015, Mara Tignino a été invitée par l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe (OSCE) à intervenir à la Table Ronde régionale sur 
« Strenghtening Public Participation in Transboundary Water Management : Exploring the 
Synergies of the Espoo, Helsinki and Aarhus Conventions » à Tirana en Albanie.  
 
En 2016, Mara Tignino a été consultante pour l’Association internationale du droit des 
eaux (AIDA) et le Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) pour 
participer à l’élaboration d’un cours de formation sur « Greening of Water Law for Water 
Policy Makers and Basin Organisations. Implementing Environment-Friendly Principles in 
Contemporary Water Treaties and Laws ». En 2016, elle a été invitée par le PNUE à faire 
partie du Conseil scientifique du Geneva Science-Policy Platform on Environment and 
Security. En outre, elle a également été invitée par le Partenariat mondial de l’eau à 
intervenir dans le « Regional Training on International Water Law (IWL) for Improved 
Transboundary Water Management in Africa » tenu à Kampala (Ouganda) en juin 2016.  
 
En mars 2016, Komlan Sangbana a été consultant légal pour Green Cross International 
dans le cadre du projet de rédaction du guide sur l’application du droit à l’eau en Afrique.  
 
Les relations avec les praticiens sont aussi renforcées par des séjours scientifiques. Ainsi, 
en novembre 2012, Komlan Sangbana a effectué un séjour scientifique en Afrique de 
l’Ouest et a visité les trois principaux organismes de bassin de cette région, à savoir 
l’Organisation pour la mise en valeur du fleuve Sénégal (OMVS), l’Autorité du Bassin 
du Niger (ABN) et l’Autorité du Bassin de la Volta (ABV). En novembre 2013, Komlan 
Sangbana a aussi effectué un séjour à la Commission internationale pour la protection 
du Danube à Vienne.  
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6. PUBLICATIONS  
	

 

Les membres de la Plateforme sont auteurs de monographies sur des thèmes relatifs au 
droit international, à la gestion et à la protection des ressources en eau. En outre, ils 
contribuent régulièrement à des revues scientifiques et à des ouvrages collectifs.  
 
La liste des publications des membres de la Plateforme est présentée dans les pages 
suivantes.  

 

6.1 Monographies et ouvrages collectifs  
	

Laurence Boisson de Chazournes  

1) L. Boisson de Chazournes (avec M. M. Mbengue, K. Sangbana et M. Tignino 
(eds)), The UN Convention on the Law of the Non-Navigational Uses of 
International Watercourses. A Commentary, Oxford University Press (en 
préparation).  

2) L. Boisson de Chazournes (avec M. Tignino (eds.)), Research Collection on 
International Water Law, Edward Elgar, Cheltenham, 2 Volumes, 2015, 1635p. 

3) L. Boisson de Chazournes, Fresh Water in International Law, Oxford University 
Press, Oxford, 2015, 288p (paperback).  

4) L. Boisson de Chazournes, Fresh Water in International Law, Oxford University 
Press, Oxford, 2013, 288p.  

5) L. Boisson de Chazournes (avec C. Leb et M. Tignino (eds.)), International Law 
and Freshwater: the Multiple Challenges, Edward Elgar, Cheltenham, 2013, 496p. 

6) L. Boisson de Chazournes (avec S. Salman (eds.)), Les ressources en eau et le 
droit international, Académie de droit international de La Haye, Nijhoff, 
Leiden/Boston, 2005, 798p. 

7) L. Boisson de Chazournes (avec E. Brown Weiss et N. Bernasconi Osterwalder 
(eds.)), Fresh Water and International Economic Law, Oxford University Press, 
Oxford, 2005, 512p. 

8) L. Boisson de Chazournes (avec F. Curtin), National Sovereignty and International 
Watercourses, Green Cross International, World Water Vision, 2000, 143p. 

9) L. Boisson de Chazournes (avec S. Salman (ed.)), International Watercourses: 
Enhancing Cooperation and Managing Conflict, Proceedings of a World Bank 
Seminar, World Bank Technical Paper No. 414, Washington D.C., 1998, 223p. 
(Traduction française : Cours d'eau internationaux : Renforcer la coopération et 
gérer les différends (septembre 1999)). 
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Alessandra Franca  
 

1) Les principes du droit international des eaux : le cas de l’aquifère Guaraní, Presses 
Académiques Francophones, 2014, 376p.   

 
Christina Leb  

1) C. Leb, Cooperation in the Law of Transboundary Water Resources, Cambridge 
University Press, 2013, 363p.  

2) C. Leb (avec L. Boisson de Chazournes et M. Tignino (ss. dir.)), International Law 
and Freshwater: the Multiple Challenges, Edward Elgar, Cheltenham, 2013, 496p. 
 

Makane Moïse Mbengue  
 

1) M.M. Mbengue (avec L. Boisson de Chazournes, K. Sangbana et M. Tignino 
(eds.)), The UN Convention on the Law of the Non-Navigational Uses of 
International Watercourses. A Commentary, Oxford University Press (en 
préparation).  

2) M. M. Mbengue, Essai sur une théorie du risque en droit international public. 
L’anticipation du risque environnemental et sanitaire, Pedone, Paris, 2009, 380p.   

3) M.M. Mbengue (avec S. Waltman), Farmland Investments and Water Rights in 
Africa: the Legal Regimes at Stake, International Institute for Sustainable 
Development, Geneva, 2015, 65p.     

 

Komlan Sangbana  
 

1) K. Sangbana, La protection des ressources en eau transfrontières contre la 
pollution : Dimensions normatives et institutionnelles, Schulthness, Genève, 2017 
(à paraître).  

2) K. Sangbana (avec L. Boisson de Chazournes, M.M. Mbengue et M. Tignino 
(eds.)), The UN Convention on the Law of the Non-Navigational Uses of 
International Watercourses. A Commentary, Oxford University Press (en 
préparation).  

3) K. Sangbana (avec M. Tignino (eds.)), La participation du public et la gestion des 
ressources en eau : où en le droit international ?, UNESCO, Programme 
Hydrologique International, Paris, 2015, 153p.  

 
Mara Tignino  

1) M. Tignino (avec L. Boisson de Chazournes, M.M. Mbengue et K. Sangbana 
(eds.)), The UN Convention on the Law of the Non-Navigational Uses of 
International Watercourses. A Commentary, Oxford University Press (en 
préparation).  

2) M. Tignino (avec G. Pfieger et C. Bréthaut (eds.)), Research Handbook on 
Freshwater Law and International Law, Edward Elgar, Cheltenham (en 
préparation).  

3) M. Tignino, Water During and After Armed Conflicts : What Protection in 
International Law ?, Brill Research Perspectives in International Water Law, Vol. 1, 
No. 4, 2016, 111p.   
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4) M. Tignino (avec L. Boisson de Chazournes (eds.)), Research Collection on 
International Water Law, Edward Elgar, Cheltenham, 2 Volumes, 2015, 1635p. 

5) M. Tignino (avec K. Sangbana (eds.)), La participation du public et la gestion des 
ressources en eau : où en le droit international ?, UNESCO, Programme 
Hydrologique International, Paris, 2015, 153p.  

6) M. Tignino (avec L. Boisson de Chazournes et C. Leb (eds.)), International Law 
and Freshwater : the Multiple Challenges, Edward Elgar, Cheltenham, 2013, 496p. 

7) M. Tignino, L’eau et la guerre : éléments pour un régime juridique, Collection de 
l’Académie de droit international humanitaire et de droits humains, Bruylant, 
Bruxelles, 2011, 489p. 

8) M. Tignino, L’eau dans le processus de paix au Proche-Orient : éléments d’un 
régime juridique, Graduate Institute of International Studies Working Papers 
Collection, Genève, 2004, 75p. 
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6.2 Articles 
	

	

 

Laurence Boisson de Chazournes  

1) L. Boisson de Chazournes (avec C. Leb), “Benefit Sharing in International Water 
Law: A Multidisciplinary Undertaking”, in:  M. Tignino, G. Pflieger, C. Bréthaut 
(eds.), Research Handbook on Freshwater Law and International Relations, 
Edward Elgar, Cheltenham (à paraitre).   

2) L. Boisson de Chazournes (avec M. Tignino), « Introduction », in: L. Boisson de 
Chazournes, M. Tignino (eds.), Research Collection on International Water Law, 
Edward Elgar, Cheltenham, 2015, pp. 13-30.   

3) L. Boisson de Chazournes, « A “Dialogic” Approach in Perspective », in: A. 
Blackett, A, Trebilcock (eds.), Research Handbook on Transnational Labour Law, 
Edward Elgar, Cheltenham, 2015, pp. 65-75.  

4) L. Boisson de Chazournes, « The Notion of Environmental Flows and the Law 
Applicable to International Watercourses », Proceedings of the 108th Meeting of the 
American Society of International Law, 7-12 April 2014, Washington D.C., pp. 293-
297.  

5) L. Boisson de Chazournes (avec M. Tignino et K. Sangbana), « L’entrée en 
vigueur de la Convention des Nations Unies sur le droit relatif à l’utilisation des 
cours d’eau internationaux à des fins autres que la navigation», Pôle eau Genève, 
Note politique No. 2, 2015, https://www.genevawaterhub.org/resource/policy-brief-
ndeg2-entry-force-convention-law-non-navigational-uses-international 

6) L. Boisson de Chazournes (avec C. Leb), « Political Economy Induced Changes to 
the Uptake of Benefit Sharing in International Water Law », in: A. Fabbricotti (ed.), 
Political Economy of International Law, Edward Elgar, Cheltenham, 2016, pp. 264-
280.  

7) L. Boisson de Chazournes (avec C. Leb et M. Tignino), « The UNECE Water 
Convention and Multilateral Environmental Agreements », in: A. Tanzi et al. (eds.), 
The UNECE Convention on the Protection and Use of Transboundary 
Watercourses and International Lakes: Its Contribution to International Water 
Cooperation, Brill, La Haye, 2015, pp.60-72.  

8) L. Boisson de Chazournes (avec K. Sangbana) « Principle 19: Transboundary 
Cooperation », in: J. Vinuales (ed.), The Rio Declaration on Environment and 
Development: A Commentary, Oxford University Press, Oxford, 2015, pp.493-507.  

9) L. Boisson de Chazournes, «International Institutions, Fresh Water and the 
Environment : Mutual Incentives », Environmental Policy and Law, Vol. 44, No.1-2, 
2014, pp.172-175. 

10) Editorial, Special Issue of European Community & International Environmental Law 
(RECIEL), Vol. 23, No. 1, 2014, pp.1-3.  
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11) « Le droit à l’eau et la satisfaction des besoins humains: notions de justice », in: D. 
Alland, V. Chetail, O. de Frouville, J. E. Vinuales (eds.), Unité et diversité du droit 
international. Ecrits en l'honneur du Professeur Pierre-Marie Dupuy, Martinus 
Nijhoff, La Haye, 2014, pp. 967-981. 

12) L. Boisson de Chazournes, « Organismes et commissions de bassins : aspects de 
coopération régionale et de règlement des différends », in: M. Kanga et M.M. 
Mbengue (eds.), L’Afrique et le droit international. Variations sur l’Organisation 
internationale. Liber Amicorum en l’honneur de Raymond Ranjeva, Pedone, Paris, 
2013, pp. 435-444.   

13) L. Boisson de Chazournes, « Dispute Settlement Procedures and Freshwater: the 
Multiplicity and Diversity at Stake », in: N. Boschiero et al. (eds.), International 
Courts and the Development of International Law, T.M.C. Asser Press, La Haye, 
2013, pp.109-120. 
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